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médecine et de l'art dentaire aux 
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nO 560· Ca~:d" 2 octobre 1942). 

Décret subordonnant à l'autorisation 
préalable du gouverneur général,
haut-commissaire . de l'Afrique 
française, ~ jusqu'à une date qui 
sera -fixée par décret. la création 
nti l'extension' de, toute industrie 

" dans les territoires relevant du 
Haut-Commissariat de l'Afrique
française.· (AtrliU de promulga/hm 

'nO 553 C.b. du. 30 seplembre 
1942). . . . . . . :, . . 

Décret relatif à l'insti~Ùon d'une_ 
loterie. en Afrique -occidentale 
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l'indemnité de salaire unique aUX: 
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(Arrêldde promulgaliun .nO ·529 
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1.0 juillet ...... \ Arrêté' ministériel relatif aux condi~ 

ACTES 
1!,!.2 

21 septembre ~ 

tions 'de reml>q.ursement des ohH~ 
gations du trésor 41/3 pour cent 
1932 (outillage national) et des 
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par la loi du 26 juin 1942. 
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No 3304 T. p~ Arrêté, général 
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Exercice de la lIIide~ine'et Il. l'.rt dentalr. 

, No 560 Cab . .-'- Par arrêté du com'missaire de France 
,au Togo en date du : 

2 9ct'Ûbre 1942. Est promulgué dans le territoire, 
du TogiO, l'Jlddenqum du 18 mars 1936 au décret du 
18 janvier 1936, relatif à l'exercice de la médecine 
et de l'art dentaire aux ool-oni'es. 

TERRITOIRE pU TOGO 16 ,octobre 1942 

RAPPORT 

Au Président lIe la RépJloliqlle' Prtmç~{se. 


Paris, 

M9NSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du 18 janvier 1936 

aux colonies et territokes sous 
ministère des colonies I,a loi du 
l'exercice de la médecine et de 

le 16. mars 1936.· 

'\ 
a rendu applicablé·' 

mandat relevant du ' 
26 juillet 1935, sur 
Part dentaire. 

Eil vertu de· ce texte, nul ne peut exercer la méde· 
cine QU l'art' dentaire s'il n'est muni de diplôme 

'd'Etat èt s'il n'est citoyen ou sujet frança,s ou :. 
ressortissant· de pays placés sous' I.e protectorat de 
la franec, ou administrés sous mandat. 

Or, ces prescriptions ne peuvent s'appliquer aux 

deùx territoires sous mandat français' soùmis au régi
me de mandat B. ' 


'Le statut. de..ces territoires· ~e permet pas· eil effet, 
d'y étendre la loi du 26 juillet 1935 sur l'exercice 
de la médecine car leur législation est, avant tout, 
dominée par, le .prindpè, de 'l'égalité des droits 'des 
membres de la société des nations dan§ les 'pays 
mandatés,. ,tant . au point de vue· économique '·que 
sociàl. . ,,', ,. 

Dans ces" conditions, il a paru-. née,essaire de modi
fier' les dispositions_ du d.écret du, 18 janvier '1936 
en ce qui concerne les, territoires sous mandat du 
Togo et du Cameroun. 

Tel est l'obïet du ·décret que, j'ai l'honneur de' 
soumettre à votre haute·:sancti-on. 	 ' ! 

Je 'vous prie d'agréer, monsieur le Président, ,l'hom- ., 
mage de· mon profol\d Tespect. 	 " 

'Le ministre des coloh.,Jes, -; 
Jacques STERN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU la loi 'du '30 novembre 1892 sur l'exercice' de la méd~-
cine en. France; . 

Vu le décret du 17 août 1897 rendant applicable à toutes 
les colonies,la loi ·du~30.nov~mbre 1892j , . ". ... 

VlA'la loi du 14 avril lQ10 modifiant la loi du 30 novem· 
bre 1892' et le ,décret du 9 juin 1915 rendant cette loi 
applicable aux g>lonies; _ 

Vu' la loi du 13 juillet 1921 relative " l'exercice de la 
médecine en 'frânce par les Alsaci~ns et les Lorrains e( Je 
décret du 12 jan....ier 1922 rendant cette loi applicable aux . 
colonies; -_ 

-'Vu la loi du 21 a....ril 1933 reIatîve à l'exercice de la 
médecine et de l'art dentaire en France;' 

, Vu le décret du 23 juillet 1933 réglementant l'exercice 
de la médccin'e' et de Part dentaire dans 'les coionies françaises 

, et territoires' â mandat relevant: ,du mÎnÎstère des colonies; 
Vu le· décret du .29 mars 1934 portant addendum au décret 

.	du 23 juillet 1933 relàtif à l'exercice de la 'médecine et de: 

l'art dentaire, aux colonies; _ 


- Vu la Ipi du 26 juiJ1~t 1935 rela~ive" à' l'exercice de la 

médecine et de l'art dentaire, en France; . 


Vu le décret du 18' janvier 1936 rendant applicable au. 
colonies la loi du 26 juillet .1935; 


Sur ~ le rapport du ministre des çolonies; 


'DECRETE: 
" 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositîons du décret du 
18 janvier ,1936 relatif à l'exercice de la médecine 
et de l'art dentaire aux colonies ne. sont pas applica. 
bles dans les territoires 'placés soUs mandat .français 
du Togo et du Cameroun. ' 
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ART. 2. - Dans ces pays, Fexercice de la médecine, 
et de l'art dentaire par des médecins ou des, chirur
giens-dentistes étra~ggrS munis de, diplômes français 
ou .étrangers,est subordonné à une autorisation 'ac
oordée par àrrêté du commissaire ,de la République 

, , sous réserye de l'approbation du, ministre des colonies 
dans un délai de six mois. 

ART. 3. -.: Le décret du 29 inars i 934 modifiant 
le décret du 23 juillet .1933 relatif à l'exerciœ de 
la méd<!cine et· de l'art dentaire aux colonies est 
abrogé. ., 

ART. 4_ - Lé ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui ,sera publi~ au 
Jouma! officiel de la République fral1\'aise et inséré 
au Bullétin olticiel qu mi~istère des colonies. 

Fait à Pai:is, ie' l~ rrlary; 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

'Par le Président de la République: 

Le ministre des coUmies, 
Jacques STERN.' 

Industrie 

No 553 Cab. - Par arrêté du commissaire· de 
France au Togo en date du : 

30 septembre 1942. - Est promu!gùé dans le terri
toire du Togo, le décret du 29 juin 1942 subordonnant 

. à l'autorisaUon préalable du ~ouverneur général, ha:ut
'oommissaire, jusqu'à une date qui sera fixée par dé
cret, la création ou,l'extension de toute industrie dans 
les territoires relevant du Haut-Commissariat de l'Afri
que française. . 

----~--

Noys, MARWiAL DE FRANcE, CHEF ,D~ ,L'ETAT FRANÇAIS, 

. Sur le ·;ap~rt d~' secrétàire d'Etat aux _COlonies et -d~
garde des sce~ux, ministre secrétaire d'Etat à la justice; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à une, date qui sera 
fixée par décret et sans préjudice des Ibis et règle
ments concernant l'exercice de certaines professions, 
ainsi que l'exercice par les étrangers et· les juifs de 
certaines professions industrielles la' création {lU l'ex

ltension 'de toute industrie estsuDordonnée à l'a1.1,tori
,sation préalable du gouverneur général, haut-commis

saire de l'Afrique française dans les territoires rele
vant ~e son autorité. ' 


Cette autorisation. est accordée . après consultation 
du déré~ué (ju groupement professionnel dans le ca
dre duqùel est ou doit être inscrit l'établissement. 

Le, reco~trs contr,e 4a décision du gouvernel1r général, 
haut-commissaire peut être eXercé dans un délai de' 
2 moisdevaqt le secrétaire d'Etat aux colonies. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent décret' est passible d'une amende de 6.000 à 
60.000 francs. 

En cas de récidive l'amende peut être portée' au 
double, 

L.e jugement oonstatant l'infraction devra ordonner 
obligatoirement Iii fermeture de l'établissement. ou son 
rétablissement dans l'état antérieur. 

TERRITOIRE . DU 'TOOO OOf 

ART. 3. ,~ Le secrétair'e d'Etat aux colonies' est 
chargé' de l'exécuHon du présent. décret, qui .sera pu
bliéau Journat officiel. . . ), 

Fait à Vichy, le 29 juin 1942. 
PHILlPP'E PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Franç~is: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat tillX cownJes, ' 
, Jules BRtvœ. 

Lolerie de l'A. O. F,. 
, , 

No 554 Cab. Par arrêté dù oommissaire de .',J',
France au Togo en date du: '.. 

, lor octobre 1942.- Èst ,pr~nrulgué dans. le terri
toire du Togo, le décret du 11 juillet 1942 relatif à )' 
f'instituti-on d'ùne loterie en .A. O. F. 

, Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF' DE L'ETAT FRANÇAIS,': 

Sur le rapport' du ministre secrétaire d'Etat' aux finances 
et du secrétair~ d'Etat aux .colonies; . ~ 

Vu la loi du 21 mai 1836; 
Vu le décret du 15 janvier 1853 portant promulgatioQ 

aux co[onÎes' de la loi du 21 mai 1836, et de l'ordonnance' 
du 29 mai 1844 ·sur les loteries; 
. Vu le décrel du io décembre 1912 sur le régime, financier ':,
des colonÎes; . 

Vu l'article 136 de la'.loi de financ~s' <,lu 31 mai '1933; 
Vu le ,décret du 22 juillet 11933, relatif à l'organisation :1 

d'une loteri~; . . 
Vil le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le !,ouveme- " 

ment général de l'A. O. F. et le décret du ,25 Juin 1940' 
créant .un Haut~Commissariat ~e l'Afrique française; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMI.ER.~· Par déro'gati>on au décret du 
15 janvier 1853 renilant applicable aux colonies la lof 
du 21 mai 1836 port«nt prohibition des loteries, est. 
autorisée pour les années 1942 et 1943 en A· O. F. 
Pinstinttion d'une l.oterie .hnple, dont le mO!!tani sera 

'ffxé par arrêté du ministre secrétaire d'Etat aux fi
nances et du secrétaire d'Etat aux ool'oniesei donnant 
droit à des lots payables en numéraire. 

ART, 2. La loterie visée à l'article 1er du présent 
décret est limitée aux seuls territoires de l'A. O.F.; 
t.oute autre loterie, à l'eXclus!on ,d'e la loterie nati.onale, 
est interdite sur le territoire de ce groupe de colonies, . 

A~T. 3. - La loterie de l'A. 0, F, sera organisée et 
. gérée par la loterie nationale. Un contrat de gérance 
'sera signé à cet effet entre le ~uvér",!mcnt général' 
de l'A. O. F. d cette dernière. 

A~T, 4. ~. Sous déductiol) d"un prélèvement, dç 
10% sur le montant bmLde l'émissi.on, qui reviendra' 
à 'Ia loterIe nationale, le produit net de la l'Oterie sera 
versé en recettes au budget du gouvernement général' 
de l'A: O. F.; il sera affecté à des œuvres d'assistance 
médicale et sociale et au financemeni du pmgramme 
de grands travaux sur fünd,s d'emprunt. 

A~T: 5. ~ Les billets de la loterie seront exclusive- , 
ment, au porteur, ils pourront être répartis en tranches ~ 
dans ce cas, les billets ,oe chacune. des tranches aut{)llt 
droit au même montant de lots. ',:, . 
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ART. 6. - Le .montant des lots répartis' ne pourra 
être inférieur à 40 0/0. du montant des billets émis. 

AI\T. 7. - Un arrêté du ministre secrétaire d'Etat 

aux- finances et du secrétaire d'Etat aux colonies, dé·' 


. termInera les modalités d',organisation,..de fonctionne

ment et de contrôle de la loterie. 

ART. 8: - i.e ~inistre secrétalr; d'Etat aux finances 
et le secrétaire. d'Etat aux colonies sont chargés, 
chàcun en ce qui le COncerne, de J'.exécution du présent 
décret, qui sera publié. au JDurnal officiel de l'Etat 

. française! i.nséré aU Journal otticiel de la colonie. 

Fait à 	Vichy; le 11 juillet 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre 'secrétaire d'Etll/. aux finances, 

Pierre 	CATHALA. 
Le secrétaire d'Etat tUlX colonies, 

Jules 	 BRÉvIÉ. 

ARRETE interministériel du 13 juillet 1942. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET LE 

SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 
VU le décret nO 2065 du 11 juiÎlet 1942 relatif à l'institu· 

tian d"une loterie en Afrique occidentale française; , 

ARRETENT: 
.ARTICLE PREMIER. -'- Le montant de la 10terie dont 

l'émiSsion a été autorisée en A. O. F. pour les années 
1942 et 1943 par le dé'let du Il juillet 1942, est 

, fixé 	 à 150 milli'Ons. 

ART. 2. -' Le gouverneur général de l'A. O. F. et 
le représentant du secrétariat général de la loterie na· 
tionale établiront un plan finapeier qui sera soumis 
au ministre secr!'taire d'Etat aux finances et au secré
taire d'Etat aux colonies. Ils fixeront les date~ 
d'ouvertures de l'émission de chaque tranche et déter
'mineront l'époque et les modalités des tirag.es ainsi 
que les mesures li prendreell. vue de la propagande 
et de la publicité de l'émission. . 

ART.. 3. - Le gouverneur général de l' A.O. F. et 
le représentant du secrétariat général de la loterie na
tionale établiront un état en prévision des dépenses 
nécessaires ",u fonctionnement de la l'Oterie de 
l'A. O. F.; cet état sera sO\lmÎ.s pour avis au comité 
de direction de la loterie nàtiDnale et· sera approuv.é 
dans les mêmes conditiDns que le budget de l'A. O. F. 
Toute modificatiDn li cet état decooses sera pn>posée 
et approuvée dans les mêmes conditions. 

...... 
ART. 4. -.Le représelJtant du' secrétariat général 

de la loterie 'nationale, 'lU son délégué, mandate, dans 
la limite des autorisations acoorpées conformément 
à l'article précédent, toutes les dépenses nécessaires 
à l'exécuti'ln du service. 

ART. 5. Les mandats de payement sont soumis 
au visa du contrôleur financier placé près de la colonie 
de l'A. O. F. Celui-ci rormule son avis sur l'état des 
prévisions de dépenses prévu .à l'article 2. 

ART. 6. - Le trésorier général de l'A. O. F. pren
dra en charge les billets de la loterie de l'A. O. F. li 
émettre et, sur les indications du représentant du 
secrétariat général de la loterie natiünale 'Ou de son' 

- .. 
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~ -~ 	 ;~ 

délégué; il en effectuera la répartiHon entre les camp- .' 
tables publics et les organismes divers qualifiés pour .: 

· ell opérer le placement. II· procédera, d'autre part, à 
la centralisation· des bll1ets n'On émis ainsi que des 
souscriptions . 

.ART. 7. - nes arrêtés du goùverneur général de 
l'A. O. F. interyiendmnt en vue de' fixer· l'ürganisa

· lion et la rétribution du persônnel de la loterie de 
l'A: d. f., le taux des remises et des commissiüns 
aHouées aux différents intermédiaires pour le place- '1 
ment des billets, les. règles de la comptabilité de la J 
loterie et toutes' les modalités d'exécution des dispo' .. :.,'~.':.• 
sitiüns fiscales applicables .en A: O. F. aux opérations 

de la loterie de l'A. O. F. 


ART. 8. - Le présent arrêté sera publié au fourMI ! 
officiel de 1'.1;:tat français et inséré au'Joiintal officiel :,1 
de la colonie. ! 

.... Fait à Vichy, le 13. juillet 1942. 

Le ministre secrétaire d'Efàt aux fin.ances, 
. Pierre CATHALA. 

Le secrétaire d'Efll/. aux colollies, 
Jules 	 BRÉVIÉ. 

huhunnifé 

No 529 Cab. - Par arrêté du cümmissaire de France ' 
en date du : " 

25 septembre 1942. - Est promulgué dans le terri-!I 
toire du Togo, le décret du 27 juillet 1942 prorogeant 1.1 

· le délai prévu au décret du 25 juin 1942, article 5, " 
pour Pafuibution de la prime à la première naissance J.'I, 

et étendant, à titre tem[)oraire, le bénéfice de l'indem- 1 
nité de salaire unique aux jeunes ménag.es sans.enfants. "i 

Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHEF DI:! L'ETAT f~ÇAIS, 

Sur la 	 proPOs~tion du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le 	 décret du 25' juin 1942 modifiant .le décret du 

1er décembre 1938 en ce qui concc(ne. les indemnitês pour
'charges de famille du personnel 'des cadres coloniaux régis 
par décret; J 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le. délai de deux années prévu 

à l'article 5 du décret du 25 juin 1942 pour l'attribu

tion de la prime à la première naissance 'est augmenté 

d'une durée égale.à celle de la mobiiisatiOll ·du· mari. 


ART.. 2. - J\lsqu'à la publicaHon du décret fixant 

J'époque de la cessati'on des hos1:flités, le bénéfke 

de l'indemnité de salaire unique' instituée par. les 

articles 3 -et 4 du décret du 25 juin 1942 est. étendu, 

pendant les deux ans qui suivent la ilate de la célé

bration .de leur mariage, aux ménages des fDnction-' 

naires visés par ledit décret qui ne bénéficient· que 

d'un seul reyenu pr.ofessionnel et n'ont aucun enfant 

à charge. 


Ce dél .. i de deux ans est augmenté d'une durée 

égale à œlle de la mobilisation du mari. 


·Le taux de . l'indemnité est fixé dans ce' cas à 

170 fr'lDcs par mois. 


Les fonctionnaires dont le marii'ge .a été célébré 

antérieurement au 1er janvier 1942. peuvent prétendre 

au bénéfice de l'indemnité de salaire unique pour 
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, la fraction de la période de deux années à QOmpter 
·de la, célébration du. mariage, re'Stant à courir à la 
,date du 1er janvier (942: ", . 

ÀRT. 3.':.... Le s~rétaire d'Etat aux, colonies est 
~hargé de l'exécution du présent décret. 

f 
Fait à 	 Vichy, le 27 juillet 1942:. 

Pt:llLIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etai ai/x. colonies; 

Jules BRÉVIÉ. 

ACTES DU 

'ARRETE No 3236 E. da 16 septembre 1942. 

LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISllAIRE DE , L'AFRIQUE FRANÇAIS!!, 

, COMMANDEUR DE LA, L~QION D'HONN,EUR, 

Vu le décret du la octobre '1904, réorganisant le Gouverne
ment général, de l'Afrique occidentale française, ensemble 
'tous actes modificatifs subséquents: ' , 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant Un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française ~ ,. _ 

Vu l'arrêté du 27 juillet 1923 et l'ordre de service annexé 
constituant les services du ~ouvernement général, ensemble 
tous actes modificatifs subsequents; 
, Vu là 'éirculaire 0 0 644/c, du 18 juillet 1942; 

Vu l'arrêté nO, 2946 du 22 .ont 1942 créant la 'direction 
générale de l'inst.ruction publique de l'éducation générale et 
des sports; 

,
ARRETE: 

TITRE PREMIER 
ATTRIBUTIONS 

ARTICLE PREMIER. _ Les attributions de la direction 
de l'enseignement technique et de l'apprentissage 
oomprennent, dans le ressort territorial de l'Afrique 
occidentale frllnçaise et du Togo: 

a) l'étude de toutes questions d"enseignement tech
nique et d'apprentissage industriel, oommercial, mari- .! 
iime' et ménager; l , , i 

h) la création, l'org'anisa~iol1et le contrôle des il 
, ..établissements publics, sections ou cours d'enseigne- il 

ment tecbnique ainsi que de tous établissements, !: 
œuvres ou institutions; publics s'occupant du recrute- III 
ment, de l'orientation, de la formation ,et du place

'ment des apprentis et du perfectionnement et reelas-, '1 
sement professionnel des ouvriers; , , ' 

c) le oontrôle des établissements, œuvres ou insti- i 
tutions privés ,similaires. 

La direction de l'enseignement technique et de 
l'apprentissage oollaborera avec les directions ou' ser; 
vices du Haut-Commissariat chargés des questions 
économiques, de formation des jeunes, de travail et 
de production' pour tous, objets participant de leurs 
,attributions réciproques et des siennes proprell. 

TITRE, Il 

OROANISA TlON 


ART; 2. ~ La, ,.direction de l'enseignement, technique 
et de l'apprentissage comprend: 


10 - un service central; 

20 - des services extérieurs. 


ART. ,3.' Le service' central est obnstitué par: è: 

10 un secrétariat (oourrier, archives, documenta,- "l' 
tion, bibliothèque); 	 :. 

20 un service de l'enseignement tèchnique; .' 
'30 - un service de l'apprentissage...' 

, AR:. 4. Les sen:ice~ exté~ieur~ comm:ennent le~ -1 
elabhssements et InstitutIOns c.-apres: ':1 

A. Dans le ressort du service de l'enseignement / '1 
technÎ'que : , 

10 des établissements d'~nseignement technique ] 
de' trois degrés: J 

a)'I'éèo1e technique supérieure; '1 
b) des écoles techniques pratiques; .:1 
c) des écoles professionnelles; '{ 
20 - des sections d'enseignement professionnel. ,1 
B. ' Dàns le ressort du service de l'apprenfi$sage; l ,~
des services locaux de l'apprentissage industriel, 'i 

commercial, maritime et ménager. 1 ~j 
C. - Des inspections régionales défini~s au titre 1 

VI ci-après'. . 
..' 

ART, 5. - La direction de l'enseignement technique. " 
et de, l'apprentissage et ses organismes locaux sont .-~ 
assistés) sous Je contrôle d'ensemble du directeur de 3 
Iienseignement technique et d~ Papprentissage : ~,'~',,' 

a) d'un 'conseil supérieur, de l'apprentissage, dont 
le siège est à Dakar;' , 

h) de comités locaux de l'apprentissage, siégeant J,J, 

au cbef-lieu des différentes colonies. 	 1 

" TITRE III 
LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIONEMENT TECHNIQUE' 

!,
ART. 6. - l'éoole technique supérieure est un 

organisme ,fé~éral destiné' à former, pour les indus- ,1 

tries et les sèrvices techniques de la fédération, des '~,' 
pratWens aptes à devenir contrèmaîtres, chefs d'ate
lier, ag,en'ts d'études et de contrôl!:J c'es~-à-dire consti-' 
tuant le cadre intermédiaire entre le personnel diri
geant et le personnel ouvrier. 

ART. '7. - Les éooles techniques pratiques sont des' 1: 
organismes fédéraux destinés à préparer des ouvriers 

,qualifiés et éventueHement des cadr,es subalternes 
,pour les services' techniques, l'industrie et le com
meree. 

ART. 8. _ L~s éooles pmfessionnelles solÎt des 

établissements Iocaux, dont la destination est de for

mer de bons ,ouvriers et de bons employés pour ,les 

services techniques locaux, l'industrie et le commerce, 


ART.~ 9. - Dans les centres ou les régions où un 
développement industriel ,existe ou ,est à prévoir, il 
peut être institué, aùprès 4es éooles urbaines ou 
régionales, des sections professionnelles d'objet sem
blable à celui des écoles professionnelles et dont 
l'organisation et le oontrôle teChnique sont du res" 
sort de la direction de l'enseignement technique et 
de l'appr,e,:tissage. ' 

TITRE IV 
L'APPRENTISSAOE DANS L'ENTREPRISE' 

ÂRT. 10. - En dehors de l'apprentis~age systéma
tiquement organisé. ,dans les établissel)lenfs de l'ensei
gnement technique, la direction de l'enseignement 
technique et de l'apprentissage prov·oque et contrôle 
dan~, les oonditions générales précisées au titre 1er, 
artiCle 1er ci-dessus; l'apprentissage industriel; corn; 

'merciaI, maritime et' ménager daris les entreprises 
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privées et les. ateliers des services.publics, ou selon 
toute formule mixte,. estimée recommandable. 

ART. 11. Le direct~\!r. de' l'école technique pra
tique ou, de l'école. professionnèlle Ioc~He sise ail 

~ .clief-Iieu d'une' oolonie' exeroe, sous le contrôle techni
que de la directîon de l'enseignement technique ei 
de l'apprentissage, les fonctions de directeur local de 
.l'apprentissage. 

TITRE V 

LES COMITÉS CONSULTATIFS 


ART. 12. - Le ,conseil ..supérieur et les comités 
locaux de l'apprentissage, dont ,la composition et les 
attributi;:.ms feront l'objet d'tin texte spécial, . sont 
des organismes consultatifs, dont la mission. est d'as
surer à la direction de' l'~nseignement te<:h\lÎque et. 
de l'apprentissage.un contact intime et soutenu aVec 
les métiers pour une adaptation toujours plus grande 
de ses différentes activités aux besoins constamment 
en évoluti6n de ceux-ci. ' 

'TITRE VI 

LES INSPECTEURS RÉGIONAUX 


ART. 13. Dans chaque' colonie "ou éventuèllement 
dans. chaque région économique, composée d'une par
tie d'une colonie OU de parties de plusieurs, il est 
institué, sous le contrôle de 'Ià directi<on de l'ensei-. 
gnement technique et d~ l'appr<:ntissage, une inspec
tion régionale de l'apprentissage. Les' inspecteurs 
régipnaux ·de l'apprentissage'· sont nommés par l~ 
gouverneur général, haut-commissaire, sur la proposi

~tion du directeur général de l'instruction publique <le 
j'éducation générale et des sports, d'accord avec les 
services généraux définis au titre 1er, article 1er , ci
'dessus, et après avis. des gouverneurs et. chefs de 
terrHoire intéressés. Ils sont choisis patmi lesoompé-' 
tences et notabilités de l'industrie <:t de la production 
locale ou des services techniques administratifs.' 

ART. 14. - Les attributions des inspecteurs régio
naux de l'apprentissage seront défini~s par un texte 
particulier. .. . 

TITRE viI ' 
PERSONNEL 

ART. 15.- Le personnel relevant de la direction 
de l'enseignement technique et de l'apprentissage 
comprend: 

'a} Un directeur, détaché des cadres de l'enseigne.' 
ment technique métropolitain, du rang de directeur 
d'éoolenationale d'arts et. métiers ou d'école nationale 
professionnelle; 

h} un perronnel. détaché des établissements pllblics 
de l'ensejgnement. te'chnigue métrçpolitain; 

. c} des agents· cÔhtractuels, recrutés à défàut de 
candidats susceptibles d'entrer dails 'Ies cadres, et qui 
devront justifier de titres ~quivalents à ceux .qui sont 
exigés des' agents des cadres oorrêspondants; 

d} des agents et auxiliaires indigènes: contremaÎ-' 
tres, ouvriers, manœuvres, secrétaires, dactylographes 
èt plantons.' , 

TItRE VIII ' 
DISPOSITIONS OIV~SES 

.AIIT, 16. -' La. direction· de l'ens~ignement technique 
et. de l'apprentissage oonseiHera le service. de l'ensei-' 
gnemen! seoondaire oeIcelui' de l'éducation générale 
et du sport $OOlaire et universitaire pour l'organisation 
du travail manuel, dans les. établissements de Fensei
gnement seèondaire. 

Elle conseillera d'autre part le" service' de la jeu,:' !' 
nesse pour les institutions' ayant trait ·.Ii la .'formatiolt .. 
profes.sionnelle des jeurre"; qont ce service aura suS~ 
cité la création. . ... 

ART. 17. -.:,. D'acoord avec l'inspection .·de l'ense.i-· 
gnement primaire, elle organisera la pvopagande, pour' " 
faciliter, ·dans les écoles le rècrutement des ,établis- '; 
sements"de Fenseignement technique des divers degrés: ; 
en les fais;mt mieux connaître, ainsi que les déo04
chés' qu'ils -offrent. 

ART. 18. - Le secrétaire général du gouvernement ., 
général, les gouverneurs et chefs de territoire, le' 
directeur général de l'·instruction publique, de l'iduca- !' 
tion générale et des sports, le directeur général des , 
services éwnomiques, le direct"ur général des travaux 
publics et le directeur général des affaires politiques, ' 
administratives et sociales ront chargés, chacun en ~ 
ce qui le concerne, de l'a'pplication du présent arrêté 1 
qui sera enregistré, publié et oommuniqué partout .où. ,: 
beroin sera. , . 

Dakar, le 16 septembre 1942. _ 
P. BOISSON. 

Argent 

.ARRETE No 3339 F. da '21 septembre 1942.. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL . 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE Î"RANCAISE ~. 
COMMANOEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, .: 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne•. ~ 
ment général de . l'A. 0, F. et le décret du. 25 juin 1940,.. î 
créant up' Haut-Commissariat de l'Afrique frança~se; .~ 

Vu le." décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier J11 
des colonies; 

La commission perman~nte d~ conseil de gouvernemc'nt ,~ 
entendue f ' ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Le prix de cession' des' flans " 

d'argent mis à la disposiHon des gouverneurs des 
colonies, de l'administrateur de ,la circonscription de 
Dakar et' du commissairê de France au Tog,o poui' 
la oommercialisation des récoltes est 'fixé à· 25 francs-
par flan. . . 

ART. 2. - .11 sera fait recette au budget général, 
. chapitre III, ariicte '10 (recettes imprévues) de l'excéc " 
dent du prix de' cession sur .le prix d'achat par le 
gouvernement général en contre-partie des frais divers 
exposés quisewnt pris en dépenses par le budget 
général au chapitre XXI, article 2 (dépenses impré" 
vues).. 
cART. 3. - Le directeur général des finances et le. 

trésorier général sont chargés de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Dakar, le 21 septembre 1942
P. BOISSON. 

Caoutchouc sylvestre. 

ARRETE No 3359 s, E. p, du 21 septembre 1942.,' 

LE OOUVE~NEUR ÜÉNÉRAL, 

HAUT-COMMlSSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu .le décret du 18· octobre 1904 réorganisant .Ie Gouverne-, 

1ment général de l'Afrique ocdden aie française; 
Vu le décret du 25 îuin 1940 eréant un .Haut·Commissariat. 

de l'Afrique française; . 
Vu le décret du 15 septembrè 1912 réglementant la fabri

cation, la circulation et la vente du caoutchouc coagulé, modi ... 
,fié par le déCret du 26 juUlel 1927; . 
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'Vu',Je décret du lt,janvier 1924 réglementant les condItions, TITRE Il 
""de c.culatipn. de mise en vente et d'exportation des produits
naturels !ie 1'Afrique occidentale française modifié par le 
~écret du 17 janvier 1935; . ' 

Vu le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle du 
"Cooclitlonnement des produits agricoles originaires' ou en pro
venance des territoires relevant du secrétariat d'Etat' aux 

"tolonies modifié' par le décret du 21 -juin 1938; , " 
Vu :Ia loi du 6 décembre 1940 ponant création des groupe· 

.ments professionnels' coloniaux; . , 
Vu le déctetdu 29 décembreJ'i41 rendant applicables aux 

1erritoires relevant du secrétariat' d'Etat aUx colbnies, tes 
<lispositions de la. 'loi dû 26 juillet 1941· qui . a, fixé le taux 
'({es amendes pénales dans, la métropole; '. . 

Vu. la création de l'institut de récherches' sur le' caoutchouc 
'l'n Afrique (l, R. C, A,) dont' le siège sociâl est à Paris, 
.3 Square Pétrarquej ;. • 
. Vu Parrêté interministérÎel du 1er avril 1942 instituant 
un comité paritaire. - de coordination dénort;lmê' comité inter~ 
professionnel du caoutchouc; - ' . 

Vu l'arrêté nHnistériel du 4.ju1l1et '1942 portant creation" 
'du oomptoir de répartition' et <te eonrliti9nnement du caout
chouc -africain représentant. en A. O. F. le comité d'organisa
tion _dès producteurs de caoutchouc, gommes et résines; , 
~a d?mmission permanente du conseil de gcuvernément. 

~ntendue; . ._ 
ARRETE: , 

. ARTICLE PREMIER, ;-:- le présent arrêté annule toutes 
dispositions antérieures contraires concernant la récol
te, Je .conditionnement, les transactions, la circulation 
~t l'exportation du caoutchouc sylvestre' en Afrique 
"Occidentale française et au 'Togo, 

TITRE PREMIER 

IUOLEMENTATION DE LA RÉCOLTE- DU CAOUTCHouè 


SyLVESTIlE COI'SERVATION' 

DES PEUPLEMENTS 


ART. 2, ~ Chaque année dans le oourant de juillet, 
le gouverneut général, haut-commissaire,. déterminera 
les zon~s d'exploitation des espèces laticifères et ar,
:rêtera le plan général de récolte, avis pris des gouc 

:verneurs et chefs de territoire~ de l'institut de recher
.:hes sùr le caoutchouc en Afrique et du comptoir de 
répartition et de conditionnement du' ca~utchouc afri
cain représentant en A, O. F. le comité d'organisation 

. '<les product~urs de caoutchouc, gommes' d résines. 
ART. 3. - Pour-assure~ la ,conservation des ,peu

:plemènts de lianes et d'arbres à caoutchouc les moda
lités ci-après seront obligafoirement appliquées: 

10 - Mode' de salg11.ée.· Aus.si 'bienles lianes 
Landolphia .que les arbres Funtumia et Ceara à caout

a) Lianes. Nom,bre. d'incisions variables suivant 

,ehouc ne seront saignés qu'une seule fois par an, 
et de la façon suivante: .' 

-, 
la longueur ·dé la liane mais dont l'intervalle entre 
chacune d'elles sera de 0 ni,; 20; 

b) Ar{Jres - Fut4umia: - Incisions en arètes de 
:poisson dont. la plus basse sera à 0 fi" 50 du sol, 
la plus haute à 4 mètres et 'espacées chacune d'elles 
de 0 m., 50. soit au total 8 iricisions doubles, 

Ceara, - L'inCÎsi,on la plus haute 'sera à· 3 mètres 
du sol; l'écartement étant le même que pour le 
Funtumia soit .au total: six incisions doubles; 

,20 - Epoque de saignée, ~ La campagne du cao ut· 
"houc doit commenCer dès le début de la ,grande' 
saison' sèche et être terminée au plus tard av~nt le 
début de la saison 'des pluies suivantes,' 

Les gouverneurs. des Côlonies ,et chefs de territoire 
;fixeron,l chaque année" avis pris de 1'1. R. C. A. et 
du oomptoirde répartition et du conditionnement du 
. .:aoutch'ouc africain et sur p'Yposîtion des comman
dants de cercle, compte tenu des conditions locales, 

. les dates d'ouverture et de fermeture des campagnes 
,de saignée dans chaque cercle. 

, EXPLOITATION, EXTRACTlOèt ET CONDITIONNEMENT 
'DU CAOUTCHOUC 

ART, 4. - Salgnéè. - 10 - Caoutchouc de lialles: \ 
'. a) Le seul instrument de saignée qui pourra être 
utilisé sera la gouge actuellement en usage; 

b) Sont autorisés en outre les seuls instruments 
suivants :. un gtattoir, une planchette de 0 m" 30 x 
om" 20; 

20 -.Caoutchouc d'arbres: F ulltumia et CeC/l'u :", . 
a) Gouge, - La saignée sera effectuée avec le 

modèle de gouge actuellement en usage. En fin de" 
campagnes les gouges seront ramassées et remises 
en dépôt à la société de prévoyance; , 

b) En cas de récolte sous forme de latex, celui-ci 
sera ~ trânsporté parles indigènes .dans leur village où ' 
sera opéré un premier fjltrage, 1 

, ,
ART. 5, - Coagulatioll:., 

, 10 - CaoUJchQlJC dé li'anes. la coagulation sera'" 
faite. suivant les procédés habituels ,a"ec les . seuls .' 
ressources locales d'-origine végétale (jus de citron;:': 
etc" ..);' ,.. 

20 ..:. CaoIltcho/lC d'tlibres: Funtumia et'Ceara;. -' 
Il sera procédé à' la coagulation suivant le procédé 
habituellemènt employé. T>Guiefois sur décision . du 
Qomptoir de répartition et de condititmnement du 
caoutchouc. africain il pourra être décidé que le caout
chouc de Funtumia sera présenté eU latex, èn totalité 
ou en partie. . ' 

. ART, . 6. - Conditiollnement par lt; producteur ': 
10 - Caoutchouc de aimes, Les feuilles ne dé- ~i 

passeront pas stx millimètres d'épaisseur, Elles ne " 
, contiendront aucun corps étranger (écorce, lerre, cail- .; 
loux),. " . , '. . 

, Elles ne. seronLni mouillées, ni :rtickées, 
leurs dimensions seront de 20. cm. X 30 cm. 
Leur poids maximum sera de. 800 grammes, 
Elles ne devr<>nt pas comporter de trous, 

. L'elJ1ballage sera' ôbligatoiremen~ effectué en béré " 
.et non plus en sac de jute pour éviter qU'e des impu
retésne se collent au caoutchouc; 

20 - ~Caoutc"ouc de Ceara. La coagulation dl1 
latex de Ceara serâ effectuée, après filtrage suivant 
la méthode actuellement pratiquée, c'est-à-dire im-. 
mersion dans l'eau bouillante et aplatissement à chaud, 
sur nne planchette, de façon ,à -obtenir des plaquettes 
aussi minces que possiblè; .. 

30 - Caoutchouc -de, FtJ.Jliumia: 
" a) S'il est. coagule, les pl~quettes ne devront pas 
dépasser 3 millimètres d'épaissèur; 

b) $'il ,est présenté sous forme de latex: le latex 
.. era fjltré par le prodùcteur avant la réception par 

,la société de 'prévoyance, Il sera ensuite .conservé en 
fûts, ~canaris' ou calebasses, cOrrectement couverts et 
rigoureusement placés à l'ombre, sous abri, jusqu'à 
la livraison sur camion, wagon ou chaland, 

AIlT, 7, Conditioltnement à .l'exportatlo;' par te 
comptoir 4t1 'répartition du caoutchouc, - le CaDl1t

. chouc en feuille devra, pour être eXpOrté, présenter 
les caractères suivants: .. 

Etre exempt de corps étrangers; 
Etre ni mouillé, ni stické, ni poissel1x, ni acide. 
les taux autorisés .pour l'bl1midité, les impuretés. y 

compris les cendres; et l'acidité sont respectivement; 
1 1010, 20/0 et O,1O{o. . . 
il l'exportation ne ..pourra s'effectuer qu'en bérés 011 

.11 en embàllages de bois plombés au sceau du comptoir 

http:salg11.�e
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de répartition' et de conditionnement du caoutchouc 
africain. " 

En cas d'exportatio(l sous forme dé, .latex, celui-ci 
devra être filtré et eventuellement concentré dans les 
centres installés à cct effet par le comptoir de répar
tition:, et de coriditionnement, du caoutchouc africain. 

, L'emballage se fera en fûts métalliques. : 

, TITRE III , 
VENTE ET ÉVACUATION DU PRODUIT 

ART., 8. -, Les, producteurs' livreront le caoutchouc :1 
aux sociétés de prévoyance quI' s'e chargeront 'du 'l' 
ramassage et ,payeront Ij!S apports suivant' les unités 

,de mesures fixées, à l'artièlè '10 dans la limite des 1 

fonds dont elles pourront disposer ou qui leur séraient " 

avancés par le CQmpklÎr de répartition et dé condi
tionnement du caoutchouc lIfricain. ,Elles livreront le 
caqutchouc au poidl!, dans les moindres délais, après 
trânsporl jusqu'aux centres commerciaux aux corres
pondants agréés et désignés par le comptoir de répar
tition .et de conditionnement du caoutchouc africain. 
, En cas de' CIlfence de c,eux-ci, les.' sociétés de pté

voyance livreront dir~Ctement le c~outchouc aucomp
toir de répartition et. de conditionnement du caout-' 
chouc africain qui dans ce cas assurera le transport 

'jusqu'au pOrt d'èmbarquement. ' " 
ART. 9., -, Le transport du Caoutchouc du 'lieu de 

livraison par les sociétéS de' prévoyance au port 
d'embarquement' sera effectL!é par les voies les plus 
courtes. II incombe, sauf sas prévu par deu~jème alinéa. 
de l'article 8, aux correspondants agréés. , 
~out caoutchouc circulant en, dehors des ,pé~iode's 

pendant lesquelles la campagne est 'Ouverte devra être 
açcompagné d'un laissez-passer par le commandant 

, de· cercle ou chef de subdivision, oonstatant qu'il' a 
été .récolté' avant la date de fermeture de 'la campag!le. 

ART. 10. - Les'- unités de mesure applicables au, 
caoutchouc seront les suivantes: 

10 - Lianes: la feuille standard telle qu'elle 'est 
définie à l'article li ci-dessus; . 

'20 - Arbres: Fp;ntllmia.- la feuille standard liiéfinie 
comme ci-dëssus, ou le litre de iatéx;, 
• 30 -,Arbres: Ceara.- le kilogràmme _sec, 'ou fe 

litre de latex: 


, T.lTRE' .IV , , 

STÀTUT DES AGENTS PU COMPTOIR DE' RÉPARTITION: 


-DU CAOUTCHOUC 

ART. 11. - Les agents" accrédités du comptoir -de 

répartition et de conditionnement du caoutchouc, afri
cain mis à la, disposition des commandants' de cercle 
et travaillant sous leur autorité, ont qualité pour' 
proPQser' à l'administration, toutes .les mesures à 
prendre propres à développer 'Ou faciliter la técolte, 
la circulation, les transactions et l'exportati.on' du 
caoutchouc sylvestre .. 

Ils seront ufilisés comme agents de propagande et . 
d'éducation technique des réoolteurs de-caoutchouc 
sylvestre. ' 

Ils participeront à l'exé,cution des mesures arrêtées 

pour l'application du plan annuel de récolt~. 


TITRE V, 
ART. 12. Toute infraction au présent arrêté sera 

réprimée conformémènt au décret du 11 janvier 1924, 
modifié ·par décret du 17 janvier 1935, c'est-à-dire 
d'une amende de 50 à 500 francs et d'un ,emprison-. 
nement de 6 jours à 1 mois 'ou de l'une, de ces deux 
peines seulement , 

En outre les produits vendus transportés ou détenus 
pourront être saisis et confisquéS. , , 

ART. 13. Les gouverneurs des çolonies et chefs, 

'de t~rritoire sont chargés de l'exécution du pr"sent ; 

arrêté qui sera~nregistré, pubHé et communique pàr- ,<, 


tout. où besoin sera. 
Da~ar:,.le 21 septembre 1942. 

P. BOISSON.. 

Loterie d. l'A, O. F. 

ARRETE No 555 P.' du 1er octobre 1942. 


LÈ GOUVERNEUR DES COLONIES, ' ' 

. Ctt!NALI~R Dr:, LA LÉOJOM nfHONNl!l)R, 

COMMISSAIRE DE FRANcE AU1>Tooo,, ' 

Vu le décret du '23 'mars 1921 déterminant les ,attribution&. 
et les pouvoirs du Comm~saire .de.Ia ~épublique au Togo; 

, Vu le décret du Ip avril 1924 sur le mode de promulgation: 
,~ çe publication des textes :réglementair!!S au. Togo; /' 

Vu 1. lettre.ailion nO 49,1 F.Jl en ,d~t~ du 24 ,eptombr",
1942 du haut~co~m.issaire d~ )' Afriq'ue française; . ' . .~ 

ARRETE:\ 
ARTICLE. PREMIER. ~ Est rendu applicable.. au ter- l 

ritoire du TOg<), l'arrêté général no 3382 pil du: :i 
24 septembre 1942 réglementant J'organisation et le .'i 
fonctionnement'de la loterie de ,l'Afrique occidentale-; 
française. ' . .' 

ART' 2; - Vu' l'urgence, le présent' arrêté sera' 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé" dans les bureaux 'des cercles ;:t 
subdivisions, ainsi que dans les bureaux de' post.es. 

L'Orné, le 1er octobre, 1942,. 
P. SALlCETI. 

LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL, '1 
H"'UT·COMMISSAIRE, DE L'ApRIQUr:: FR,ANÇAISE, " 

, Vu le ~~:;À::~~:è~':r~AI9~:~~:r:'::::~eU~ouvern.. ,',~
ment génér.l de l'A. O. F.i' .' , 

Vu le décret du 25 juin 1940 cré.nt: un Hàut-Commissari.t 
de l'Afrique française; , , ' ',\ " _ 

Vu le décréL dù ,II juillet 1942 autorisant l'institution 
d'une ;l<?teri~ en.. A. p. F.; ". ,,' -." 

Vu l'arrêté interministériel du 13juiUet 1942 sur le fonc, 
tÎonnemel1t de" la loterie;' . 

ARR-ETE: 
ARTICLE PREMIER. !-a loterie de l'Afrique occi~ 

dentale française ,est organisée 'et gérée' par la J.oterie, 
natioOnale dans les conditioOns prévues par le 'décret du 
Il juillet 1942, et l'arrêté interministériel du 13 juilC 

let 1942., .. " 
Son fonctionnement est assuré par le service de la '. 

loterie à Oàkar., ' 

ART. 2. -' Les billets sont exclusivement' au porteu~, 
Les lots ne sont payés que sur présentation des billets. 
Il n'est pas accepté 'd'opposition au paiement d'un 
loOt, même après la perte ou le vol du blUet, sauf dans 
le cas oOÙ une reoonnaissance de 'dépôt a été délivrée 
dans les conditions prévues à l'article 7 ci-après. 
• ART. 3. - Les billets sont vendus par les caisses: 
,du trésor, des agences spéciales et des banques loca
les et ,les bureaux des P. T..T. qui seront désignés, .~ 
par I.e gouverneur dans chaque colonie. Ils sont éga, 
lement vendus dans là circonscription de Dakar et 
dépendances par de~ intermédiaires désignés par le 
gouv'erneur de la circonscription a~rès accord avec les 
services de la loterie, et dans les subdivisions éloignées 
par des f'Ûrictiennaires désignés dans chaqUe colonie 
par 'le chef-de la colonie. 

La vente par toute autre personne' est interdite ef 
sera punie de peines de simple police. 

http:Da~ar:,.le
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Le prix du billet est fixé à dix francs. Toute vente 
à un prix supérieur, est interdite et sera sanctionnée 
'conformément aux règlements, 

'Les billets sont, vendus .llniquementau comptant. 
Le prix est exigible 'en totalité à la souscription, et, 
le bil1et est remis immédiatement au souscripteur sauf 
en C9.S de souscription anticipée. 

ART. 4. Ln loterie est placée par tranches d'un 
million de billets. Les' billets, numérotés de 000.001 
à ,1.000.000, portent l'indicaUon de, la tranche à la
'quelle ils appartiennent, ' ' 

te~ lots sont répartis de la façon suivante: 
, 1 lot de 100.000 francs 
Hl lots de 50.000 francs. 
40 l'Ots de 10.000 francs . 

1.000 lots de 1.000 francs· . 
20:000 l'Ots de 100 francs. 

~it 21.Q51 lots d'un montant 1xltal de, 
ftancs par tranche de dix millions, 

ART. 5. - Le tirage des tranches 
en présence du public; la date est 
inséré au Jaurnnl officiel. 

100.000 frs, 
500.000 
400.000 

1.000.000 
2.000.000 
4.000.000 de 

a lieu 'à Dakar 
fixée par avis 

Une commission est chargée de pr,océder aux opé· 
Tahons dU tirage. Elle oomprend: 

Président .' 

, Le représentant du gouverneur général. 


Membres .' 
Un représentant du contrôle financier, 
Un représentant du trésor, ' . 
Le représentant en A. O. ·f. du secrétariat général 

·de la loterie mitionale ou son délégué. 

ART. 6. ~ Le tirage est effec1>ué à l'aide de six 
,sphères contenant chacune dix, boules nUl'jlér.otées de 

,zéro à neuf. 
Pour le tirage des 10ts de 100 francs, deux nombres 

·différents de deux chiffres sont, formés par extractIOn, 
'd'une boule de chacune des deux premières sphères. 
Tous les billets 'dont le numém se termine par l'un 
,de 'ces deux no:nbres gagnent chacun 100 francs. Le 
:premier de ces deux nombres sera obtenu en intro· 
wisant dans la sphère des dizaines seulement les 
dnq 	boules numémtées de zéro' à, quatre; le second, 
en remplaçant ces boules dari~ la même sphère par 
:tes cinq boules numérotées de cinq à neuf.-_ 

Pour 	les lots de 1.000 francs, ,un nombre, de trois 
.chiffres est formé par éxtracUon d'une boule de cha· 
'wne des trois premières sphères. Tous les pillets 
dont 	le numéro ge termine par ce nombre gagnent 
mille fFancs. 

Pour les lots de io.oOO francs, quatre nombres dif· 
:fêrents 'de cinq chiffres sont formés pat extracUon 
d'une boule de chacune. des cinq premières sphères. 
:L..,s billets dont le numévo se termine par ,CeS nombres 
:gagnent 10.000 francs. . 

Les lots de 50.000 francs et le lot de 100.000 francs 
'tKJUt 	 tirés en formant par extraction d'une boule de 
1:haC'Une des six sphères autant de nombres différents 
,de six chiffres qu'il, y a de Iots à répartir. 
" Pour le tirage des lots, le biUet !>Ortant le numéro 

1.000.000 est représenté par 000.000. 
Le président de la oommission a qualité pour régler 

sur le champ tous les incidents. venant i> se produire 
·aucours dll tirage e.t !>Our S'llspendre ce tira'ge, s'il 
y a lieu; dans cette éventualité,_ les lots déjà tirés 
J'estent attribués. 

Le cumul des lots est admis, sauf pour les lots' de 
.50.000 et 100.000 francs qui ne peuvent être cumulés, 

-.. 
TERRITOII<E UU IUUU 

ni entre eux," ni ·avec quelque autre lot que ce soit; ! 
dans ces conditions, le plus im!>Ortant des lots reste 
seul attribué. 

Arâ. 7. ~'Les lots d'un montant égal ou inférieur 

à mille francs sont payés à vue par tes caisses du tré· 


-sor, les bureaux de !>Ostes ayant participé au placelT!ent 
des billets, ks agences spéciales et les fonctionnaires 
des subdivisions éloignées d-ont il est questi·on à l'ar
ticle 3, dès que le résultat du tirage a été porté à 

·la oonnaissance du public par \'oie de publication au 
Journal officiel nu par toute autre voie officielle. 

Les bmets gagnant un lot supérieur à 1.000 franc, 
sont déposés entre les mains des oomptables du trésor, 
des agents spéciaux ou des fonctionnaires des ciroons
criptions éloignées mentionnés li l'alinéa précédent. 
JI est remis au déposant 'une reconnaissanci! de, dépôt 
nnminative ,portant l'indication du numéro du billet 
et de la tranche. Il 

Après vérifi'cation, qui est faite à Dakar par le '/ 
trésorier général, le paiement a lieu par bs soins du 
comptable·dépositaire qui avertit te déposant du résu.l. 
tat 'de la vérification, par lettre reoommandée, troIs 
jours au plus, après qu'il en a été !ui·111ême averti. 

Est considéré comme nul et non suscep.tible de 
prétendre au bénéfice, d'un lût rout billet ne présentant 
plus de garanties suffisantes d'authent;icité. . 

ART. 1;5. - Les billets gagnants qui, ne sont pas 
présentés au paiement ou qui ne sont pas déposés 
pour veriflèation dans un dé~ai de 3 ~ois après, la 
date du tirage de la tranche a laquelle Ils appartien
nent sont annulés, et le montant des lots asquis à là 
loterie de l'A. O. F. 

11 en: est de même pour les lots de 10.000 francs 
et plus, qui ne· sont pas réclamés dans un délai de 
3 mois après l'envoi par le comptable-dépositaire de 
la lettre recommandée informant le déposant du ré· ' 
sultat de la vérification. 

ART. 9. Les remises et commissions allouées aux 
oomptables et intermédiaires participant au placement " 
des billets sont fixées comme suit: _ 

0175 par billet (1,75 010) aux oomptables du trésor, 
rec~veurs des post,ès, télégraphes et téléphones et 
agents spéciaux; 

020 par billet (2 0/0) aux intermédiaires privés 
agréés par l'administration; / . 

015 par billet (1,50 % ) aux chefs indigènes. 
De plus, reçoivent, une commission de centralisation 

de a01 p~r' billet (0,10 0/0), à l'exclusion des billets 
vendi.s directement à feurs guichets: le tréS'Orier gé
néral de l'A. O. F: sur le 'montant des billets placés 
en Afrique française et centralisés· par ses soins, les 
trésoriers· payeurs, le payeur de Nia~ey !>Our la 0010' 
nie du Niger et les receveurs prltlclpaux des !>Ostes 
sur le montant des billets placés et centralisés par 
leur intermédiaire. ' 

Les rétrocessions. de remises et commissions sont 
interdites, 

ART. ID. - Sur le montant des remises allouées 
aux comptables du tréso,,;aux receveurs des P. T, T. 
et aux agents spéciaux, des gratifications sont préle· , 
vées .en faveur du personnel de chaque poste romptable 
dans les pr.oportions suivantes: 

Postes !>OurV'llS d'un agent 20010 

Postes pourvus de '2 agents . 300/0


i' . 	 Postes' pourvus de 3 agents. . 40 0/0 
Postes !>Ourvus de 4 agents . 500;0 
Postes pourvus de 5 agents et plus 600;0 ,
La répartition de cès remises fera l'objet d'instruc· 

tions particulières . 
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En cas de mutation de comptables, la' part de;; 
remises revenant àchaoun est calculée au prorata du 
montant des opérations effectuées. 

ART. 11. - Les lots sont exempts de l'impôt sur 
le revenu des valeurs mobilières ei: leur montant ri'est . , 
pas pds en compte pour le calcul de l'impôt général 

:sur le revenu. ' 
ART. 12, .'- Les -gouverneurs chefs de colonie~ le. : 

gouverneur administrateur de la drconscription, de 
Dakar et dépendances" le représentant du secrétariat ' 
général de la loterie nationale ou' son délégué sont 
chargés de l'exécntion du présent arrêté qui sera pu
blié danS les Journaux ,officiels des territoires relevant 
du Haut,Commissariat. 

Dakar, le 24 septembre 1942, 
P. BOISSON. 

ACTES DU P9UVOI,R LOCAL. 

OrganisatioD adminlatraUve: 

ARRETE No 241 ii.a 4 mai 1939. 
LE GOWE!<NEUR Dé. COLONIES, ' 

OP1'lCIER DE LA Lt9ION .O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBUQUE, 
.. Vu le décret du- 23 mars 1921 détènnlnant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo-; 
Vu l'article 151 du dé<:ret du 30 dé<:embre 1912 sur 'Ie 

régime financier des 'colonies .et les actes subséquents qui
l'ont modifié notamment les décrets des 30 décembre 1920" 

!,.' 

et 13 avril 1935. 
. Vu l'ar.rêté du 24 mai 1922 créant une agence intermédiah'e 
à Bassari;' 

Vu l'arrêté d" 16 juillet 1938 fixant les 
responsabilité au Togo ~ 

Le conseil d'administration entendu dans 
4 mai 1939 et sous réserve de l'approbation 
n:inlstres des colonies et des finances; 

,ARRETE: 

indemnités 'de 

sa séance. du 
ultérieure des 

ARTICLE PREMIER. ~ li est institué à Bassari sous 
le 'contrôle du' chef de la 'subdivision, une agencè 
spéciale dont l'encaisse maxima est fixée à 250.000 frs. 

ART. 2. Cette agence sera chargée du .recouvre- '1 
ment des impôts et taxes diverses et du paiement des· :. 
dépenses concernant la subdivision .de Bassari. 

ART. 3. - Les comptabilités mensuelles seront 
adressées à l'ordonnateur pour régularisation par le 
chef de subdMsion de Bassari. 

ART. 4. - Les autorisations de dépenses sur les 
divers budgets seront dOl!nées à l'agent spécial par 
le chef de subdivision de Bassari sur les 'crédits mis 
à sa disposition. 

ART.. 5. - Est abrogé l'arrêté du 24 mai 1922 
créant une agence intermédiaire à Bassari. 

ART. 6. - Le' présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter dù 1" juin 1939, sera enrcg:istré, com-' 
muniqué èt publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1939.
.L. MONTAGNÉ. 

Approuvé par D. M. no 349 Pelle du 10 mars 1942. ' 

Inde••Ué. ~c.p(tn8abiJit' 
ARRETE:.' No 61 du 3 février 1941. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
Of"f'lCIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissai~ de)a R~pub1ique au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r~gime financier 

des colonies et les actes subséquents qui ~'ont triodifié; 

'1 
' 

:i 
i' 

l "de l'Afrique française: 

, ," 
Vu le décret du 20 janvier' 1935 complété par celui du: ,:, 

.25 août 1935 relatif aux règles de cumul en. matière d'in- -'j
demnités ; 

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
des remises à eertains personnels coloniaux; 

Vu le décret du 11 juillet 1936 modifiant le décret du 
2 mars 1910,sur la solde et les accessoÎres de solde du per~ 

. sonnet colonial; , 
Vu la dépêche- ministérielle nO 301116 du 12 juillet 1937 

relative aux. accessoires de solde du personnel colonial; .;: 
Vu' îa dépéche ministérielle nO 160 2/s. du 13 mai 1938 

relative aux indemnitéS de. fesponsabilité, au Togo; )'. 
Vu l'arrêté 'no 241 du 4 mai 1939 portant création d'une 


agence spéciale à Sassari; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séan~ du 


3 février 1941; 

Sous rés~rve d'approbation ministérielle; 


ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. -.:.. Le tableau A nO 1 des indem


nités de responsabilité de caisse pouvant être allouée~ '.l 

aux agents spéciaux, annexé Ji l'arrêté no 409 dU: ,~ 

16 juillet 1938 est complété comme suit " .~ 


l' p"'"...... 	lTm "'.~I.I o~DÉSIGNATION 	 ."Im",.:'" ..... , 

."In d. 1·....1". ! "~', ,~ 
, "1 	 ] 

1Agent spécial de Bassari 25(l.OOO 0,60"/. 1.500, ' 
___ ____~______~__~__i__~~~~ 

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura son effet '1\ 

compter du premier novembre 1940, sera enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 février 1941. 
L. MONTAGNÉ. 

Approuvé par D. M. no 349 Pelle du 10 mars 1942. 
. 

....Prix des prod_dfs du cru 	
" 
'1 

ARRETE No 419 	A. E. duS {loût 1942. '1 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 	 ~' 
CHEVALIER De LA l.l'!:OIQW O'HONNEUR. 	 . ' 

Vu le dé;;:~~~R!a:E 1~~A:~:r:~.~~:'attributions ; 
et le; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 'J 

VU le décnif du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation· j
et de. publication etes textes 'réglêmentaires au Togo; .; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant. ct 
codifian! 1~ régime des prix . dans les territoires relev~nt 
du secretanat d'Etat-aux c:;lomes; 

Sous réserve d'approbation· du haut-commissaire ·de PAfri:" 
que française; . 

ÀRRETE: 
'ARTICLE PREMIER. Les prix limites maxima. 


auxquels peuvent être vendus, d3/ls la commune inixte 

de Lomé' et les différents ccrèles du Territoire, les: 

pmduits du Ctu destinés Ji la oonsommation locale' sont 

ceux indiqués sur. 'la liste annexée au présent arrêté-, 


.,' ART. 2. - Les infractions aux dispositions du pré, 
,sent arrêté semnt punIes des peines fixées au chap\'< 
tre 11 de la loi du 14 mars' 1942. 

ART. 3.' - Le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux 

des cercles et subdivisions, ainsi que sur les différents, 

marchés intéressés. 


Lomé, le 8 août 1942.. 
P. SAUCETI.', ' 

Appr()l!vé par arrêté géné.rai nO 3242 s. c. - c. P. 

ell dale du 16 septembre 1942 du ham-commissaire· 
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destinés 

1 

a) 

Beur:re fabrication locale, kg. 
 20,40, 20,  20,
Huile de palme, litre 

20,~ 

3,3, 4.~. 6, .6, 
2, Huile de pahnistes)· Htre . ; 3~-
8, 8,  6, Huile -d'arachide ·fab. loc., litre. 10, 8. 

Huile de' coco fab. loc.} Htre. 6, 

b) :....- Cérédl~.s clluberculc.s 


Riz, kg. 
 4,~ ~ 5.- 3,507, 6, 
Mais, kg. 1,500;851,59 0,75·1,50
Manioc, cossett~, kg. '. "1, 1,  0,50_~,- 1,
farine de manioc, kg. t 

, 1,501,25 l,502,  1,25
Mil, kg. 2,  0,75 - 1, 
Piments -frais, kg. 8, 4, S,  4. 5, 

~ Piments secs, kg. 15..~12,15, 121

c) - Légumes secs 
Haricots' n'oir et rouge} kg. 

15,

3, 2,50 1 à 1,75 5,  2,50
Haricots blanc, kg. 5, 3, 5,  2 il 3,3,  . 8,~-Haricots Bass~ri, kg. 8, 8,  G,'8, 

. Léqumes frais 
_ Oignons -gros, (pièce) 0,75 

8 f. 1.. kg.Oignons petits 4 frs. le kg.1 f. les 16 t,50 les 20 
Tomates moyennes 0,50 le. 41 f. t.. 4 4 frs. 1. ,kg. 0.50 les 4 
Haricots verts) kg. 10, 8, 
Salade 1i,25·0,40 
Betterave rouge 0,50 piè"ce 
Poireaux 0,75 

. carottes ·1 f. les 5 
Navets , 1- f. les 5 
Aubergines If.les3• 

d) - Viande de boucherie 

1 - Alimentation 
Beurres st huUcs 

LOMÉ ANÉCHO 1 ATAKPAMÉ PALl~É-1 SOKODÉ 
L-KARA 
BASSARI 

blANGO 

Bœuf 1re qualité, kg. 9,":'" 7,-
Bœuf 2" qualité, kg. 8, 
Porc 1re qualité} kg. 9, 7. 
Porc 2< qualité, kg. " 8, 

e) ...::... Va/m'lies el produits· 
_ de basse-cQur 

Poule! petit '8,-: 10,  .3.~6,
Poulet moyen , , . 9,..:.. t8, 12.0: "à 5.
Poulet gr~ 15.-:- . ~ à 6, 12, 25J~ 
Pintade-; -. fi à 9, 20, 10 à 1.8 fre 
Canard 10 a 18,25,
P.igeon 5,  1.50 - l1°13.-1 
Oeufs l,f.l•• 42 f.leo 4 2f.I•• 42 f .. le. 4J f. les 4 

f) - PoÎs5<Jns 


Poisson fumé l kg. 
 20,-- 16, 
20,Poisson sec, kg. 20,
15,Poisson frais, kg. 10j 

Crevettes' .fraîch~ 
 1 f.I.. -4 

Creve"tics fumées 
 1,501eo 4 

Crabes. d'e~u 
 2!50- pièce 

Il"Prodnits divers 
Tabacs en feuille de _produc· 


tion locale ; 
 50,30,30,  30,30,
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20,
8, 

6, 

3,50 

1,50 

.
20,- 

,2,
3,

., 
'1
1 
i 

1 
..18, 
Il7,  '1 

8.=- -, 
7, 

'·1 
1 



- .' . 


610 JOURNAL OFFICIEL DU 

Logement 
-'- 

ARRETE NQ 533 Cab. fla 26 septembre 1942. 

Lf> GOUVE~NEUR. DES COLONIES, 
CHevALIER DE L~ LtOION O'HONNEUft, 

COMMISSAI~E. DE FRANCE AU TOnO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [e's attributions 
'f:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 23 janvier 1914 port~nt règle!)1ent sur 
l'installation, l'ameublement, la domesticité et les frais' divers 
,des hôtels des gouverneurs· et autres fonctionnaires ayant 1 
droit à la gratuité- du logement et de l'ameublement dans t!,les _colonies et pays de protectorat; 

Vu l'arrêté nO 364 du 8 juillet 1932 réglementant l'attri
.'bution du logement aux fonetionnaires; , . 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant' réglementation du 

logement et de l'ameublement; , 


Vu Parr:êté nO 29 du 9 janvier 1938 d'application du décret 
,du 26 mai 1937 susvisé; 

ARRETE :, 

ARTlCLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté no 29 
·du 9 janvier 1938 susvisé, parlant réglementation du 
logement. et dé l'ameublement (personnel eUf-Opéen), 
est· abrogé et remplacé par les dispositiüns· suivantes: , 

Article 4 (tWuveaa) 

« La gérance et l'entretien complet des bâtiments 
. affectés au logement des fonctionnaires sont assurés: 

10 - A Lomé; par un' agent du service des tra" 
vaux publics - chemin de fer, désigné par le chef 
de ce service,. ' 

20 - Dans les cerèles; a)· pour les immeubles du 
senice local' par un agent désigné par le commandant 

· de cercle; b) pour les immeubles 'occupés par les 
agents du chemin de fer par le chef du service de la 
voie et des bâtiments. 

Les affectations· de logement sont prononcées: 
10 - A Lomé: par décision du commissàire. de 

France sur la. proposition du .chefde cabinet. 
20 - Dans les cercles: a) poùr les· immeubles 

·dont les frais d'entretiensont supportés par lé budget 
local, par, décision du commandant de cerefe;' b) 
pour les .immeubles dont les frais d'entretien sont 
supportés par le buçlget du chemin de fer, par déci

· sion du chef du service du chemin de fer ou de ~on 
· délégué )f. 

ART, 2, - Les dispositions qui précèdent seront 
mises en ap["lication à compter du' 1e'octobre 1942. 

Lom~, le 26 septembre 1942, 
, P: SALICETr, 

. Commulle-mixte 

ARRETE No 535 F. du 29 septembre 1942, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV~L1ER DE LA LtOlON OlHONNf:UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU, TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~et les pouvoirs du Cornmissaîrc de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre J912 sur le régime financier 
-des co1onies, '. " 

Vu Parrêté du, 20 novembre 193~' réglementant le fonction w 

,nement des communes mixtes du Togo; 
il 

TERRITOIRE DU TOGO 16 octobre 1942 ' 

Vu l'arrêté du 20 novembre 
de Lomé; 

Le conseil d'administration e

1932 creant la 

ntendu; 

commune 
• 

mixte ~ 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER: La commune. mixte est auto
risée à s'imposer en 1943 des centimes' addilio'nnels au 
principal des contFibutions directes jusqu'à c<;ncurrence 
de 5 centimes. __ . 

ART. 2.. ~ Il est attribué pour 1943 à la commune 
mixte de Lomé; 

10 - Quatre cinquièmes qu produit de: 
Taxe fixe de l'impôt Personnel (européens et indi-'l 

gjènes); .,j 
Impôt sur la population flottante; .!i,e 

Impôt des patentes et licences; ~ 
.Ta);;e sur les'véhiaules ; , J 
Impôt ·$ur les propriétés bâties; \ 
Impôt sur les, proprietés non bâties. .~.: 

_ 20 - Totalité du montant du. rachat des prèsta- ~ 
~œ, • 

. ART. 3, - Il est attribué pour 1943 à la commune 
, mixte irais quarts'du produit des amendes infligées 

par les tribunaux de simple police, de police correc- • 
tionnelle et les Juridictions contentieuses,pour les 
contraventions et délits commis sur son. territoire. 

AIlT. 4. -·11 est attribué pour 1943 à la commune 
mixte de Lomé trois quarts du produ.t des amendeS :. 
.administratives et des amendes prononcée,s par l~s ' 
tribunaux in di glènes pour les infractions commises sur " 
son territoire, 

AIlT. 5. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 


Lomé, le 29 septembre 1942, --, 
P. SALICETI, 

Mines 

ARRETE NO'546 T, P. du. 29 septombre 1942, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
. CHEVALÎER DE' LA LÉOJON n'HONNeUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire çle fa République au Togo~ 
Vu le décret du 26 octobre 1927 réglementant la recherche 

et l'exploitation"des gîtes des substance!? minérales au, Togo 
et spécialement en Son article 98;, ,- (' 

Vu les arrêtés nO' 416, 417 et 603 des 26 juillet 1937 et 
2~( octobre 1938 réservant provisoirement dans toute l'étendue :-.'1,' 

du territoire du TORO les droits de recherches de substances 
minérales de premiere et troisième cat~gories Î 


Le conseil d'administration" entendu; ~ 


ARRETE: 

. AIlTlCLE PREMIER. - Les arrêtés nOS A 16, 4 t 7 cf ' 
603 des 26 il1il1et 1937 et 27 octobre 1938 susvisés 

.'Sont et demeurentrapporres. 

AI\T. 2..- Les droits de rechèrche. de substances 
minérales. de première catég-orie (métaüx préci!"ux et 
pierres précieuses), de troisième catégorie (chrome, 
nitrates, potasses, sels connexes, sels alcalins, -aluns, 
borates, et autres sels associés dans les mêmes gise-, 
ments), de minerais de manganèse, de bauxite et mi
nerais de fer sont réservés provisoirement dans toute 
l'étendue du territoire du Togo. 
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ART. 3. - Les commandants de cercle et le chef 
du service dé!; 'travaux .public.s et des mines sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutjon du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout ou besoin sera. 

!,.orné, le 29 septembre 1942. 
. P. SALICETI. 

Fon4s '4.8 renouveUement 

No 548 C.F, T. - Par arrêté du commissaire de 
. France au Togo pris le 29 septèmbre 1942 ,en' conseil 
d'administration: 

AI<TICLE PREMIER.' - Est autorisé' le prélèvemènt 
de la somme de : . Deux cent. quatre-vingt-douze mille 
francs (292.000) sur leéompte du fonds spécial 
Fonds de renouvellement dù budget de. l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf du Togo, afin de per
mettre le paiement des dépenses inscrites au chapi

, tre XIII de l'exercice 1942. 

ART. 2. - Le directeur· du· réseau des chemins' de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le tresorier Î 
payeur, sont chargés, chacun en ce qui le, concerne, 
de l'exérution du présent arrêté. 1 

Ouverlure cl, annul~ti.n de er.dlt. 

ARRETE NQ 550 C. F. T. du29 septembre 1942, ' 
LEOOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtœVALiER DE LA LtOlON IXHONNI!!:UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoîrs du Commissaire de la 'R~pubHqt,i~ au T9go; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
,Vu l'anêté nO 433 c, du 9 aofit 1942 promulguant au 

Togo le décret nO 1145 du 8 juin 1942 portant approbation 
du budget de l'exploitation du chemin de fer 'et du wharf,
exereice .1942;' ',_. _ 

Vu J'arrêté nO ,549 c; F.T. du 29 séptembre 1942, portant
puverture et annulation de crédits au· budget de l'exploitation 
du chemin de f~r et du wharf, annexe· du budget. tocar, 
exerc.icc 1942; . 

le conùH d'a~inistratiol1 entendu; 

ARRETE: 
ARTl<i:LE P~EM!ER. '- L'arrêté n<l 549 Co, f. T. du 

29 septenihre 1942 portant ouvérpure et. annulati·on de 
crécjits au budget de. l'exploitaNon du chemin de fer 
et du 'wharf du' T'ogo, annexe 'du hudget local, exer
cice 1942, est rendu provisoirement exéouklire, 
. ART. 2, - Le chef du bureau des finances, le dlrec- . 

te<ut du réseau des c,hemins de fer du Tog'o, s.ous-or
donnateur du budget de l'e~ploitaHon du chemin de 
fer et du wharf, le trésorier-payeur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de J'exécution du pré-' 
sent arrêté. 

Lomé, ie 29 septemore 1942, 
p, SALlcni. 

'\ Virement de -crédita 

NO 55 t c. F. T. - Par arrêté du commissaire. de 
Frarice au Togo pris en oonseil d'administraff.on lè 
29 septemhre 1942.: 
, ARTICLE-PREMIER. - Est autorisé le virement de 
crédits ci-après au budget annexe 'du chemin de fçt 
et du wharf, du Togü, exercice. 1942 : 

SOMME l' 

---,"~,'~-~'" 

d_' A dimtDUBr :. à aUDmen!Bf 

du Réseau; 
1 25000' i,

ART. 4. -Matériel et Traction 
ART. 2. - ExploItation" '.... 25,000, 

125.000i~OOO 1 

ART.. 2. - Le directeur du réseau des chemins de, ,! 
fer du Togo, sDus,ordonnateur du budget annexe dU 
chemin de fer et du, wharf .et le trésorier-payeur, sont 
chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exécution. 'é 
du présent arrêté. 

--'--~-~-

. Police 

ARRETE No 556 A. P. A. dit. 1er oèfobre 1942.· ~ ,. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALiER DE LA.. LË.OtOt:l' n'HONNeUR}· 

" 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,. 

Vu le décret du 23 marS 192f déterminant les attribution", 
'" 'et les pouvoirs du Commissaire· de la République au Togo; '" 

Vu l'ordonnance du 7 septembre: 1840; ~ 
Vu le décret du 30 décembre 191~ sur le régime financier 

des colonies ·et I~s actes modificatitl! subséquents; 
Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet A916, 'sur les exhu

mations. et transferts de restes ,mortels. ainsi- que tous ~actes 
modificatifs subséquents; 

Vu les dispositions des arrêtés généraux nOS 231~ 232 ··et· 
233 du 30 janvier 1931 rendues applicables au territoire du 
Togo par arrêté local nO 186 du 8 avril 193J; 

Vu le décret du 25 juin 1940 creant un Haut~Commjssariat·
de PAfrique française; . 

Vu l'arrêté n? 759, .du Tl décembre 1941 portant organisa- ;; 
tion des services ~e poUce· générale au Togo~'~ 

l 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Toute personne ou société. 
qui exploite, dans la viIle de Lomé ou toute autre' 
ville du Territoire dans laquelle se trouve un ·com
missariat de police,un théâtre, café-concert, café-chan-: 
tant, bal, cirque, cinématographe, dancing ou' tout 
autre établissement public pennanent ou temporair,e, 
est tenu de rétribuer les agents de police envüyé$ 

, dàns son établissement pour sùrv~i1ler l'exécution des. 
règlements de police ~tassurer le maintien du hon' 
ordre. ' 

Cette rétrihution est obligatoire, et tout directeur . 
qui refuserait de. l'acquitter serait passihle du retraiL' 
de l'autorisation de l'exploitation. 

ART. 2. Le nombre des agents n.écessaires :sera. 
déterminé, après entente avec le directeur de ,l'êta-, 
blissemenl.. et le commissaire de police suivant l'im
portance de cet établissement. 

ART. 3.' '7 Les services effectués aux réunions spor~ 
tives en plein air (boxe, luite, foot-hall, etc....) pour,' 
certains services exceptiünnels .tels, que noces, bal$" 
privés, ha,nquets, fêtes de sociétés, "etc... ainsi 'que . 
les surveillances demandées par des Particuliers dans.' 
un intérêt purement' privé et accordées si Je service 
le permet, 'Seront rétribués au taux fixé' par le tarif, 
prévu à l'article 4 ci-dessous: 

ART. 4. - Les tarifs des services indemnisés de, 
la poUce sont fixés comme suit .pour une durée .de 
6', lJeures au plus_ 
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.' 

Services des êtalilissem~ntspublics de spectaCles 

.' (théâtre, concer.ts, bals, etc.) . .... .. 

Supplément pouf 'prolongation d'un service au. delà 


de 6 ~eure~, sans' relève, par heure ou fraction 

J d'heure ~ . . . . ' ". . 


Supplément pOlir tout service fait entre. !Ilinuit . trente 

'.et 6 heures élu matin, par heure. ou fradion d'heure 


Services pour réunions sportives en plein air, . 

Autres services .(sociétés, réunions privées, surveil-. 


! ' , lances particulières) . .. . ..' . 
Supplément 'pour proLo!1gation d'un service au delà 


de 6 lieure§, sans relève, par heure ou fraction 

. d'heure . . '. .". . . . . . . ..... . .. 


'~ Supplément poùrtou!' service. fa,it entfe minuit trent~· . 

:. . et6 heures du matin, par heure oU fractIon .d'heure l' 

. -' -' . 

ART. 5: - Pour .certains servicesexceptiqnnels 
. 

et Il 1(Jo - Assistance' à l'exhumation et à la réinhu
·quand il s'agira de. fêtes de charité oU d.e services 1·' mation dans i~ même cimetière de plusieurs oorps ;. 
·demandés par les administrations' publiques aucune Il d'un .même caveau, 1 vacation pour le premier et 
lndemnité ne sera due. 1/. vacaHon J'our chacun des autres :30.+ 15+ 15etc. , 

ART..6. - LeQ9minissaire de police pourra égale,. • 110 - Assistance à' l'exhumation, à la transl~tion';' 
·men! traiter à forfait pour toutes suvêillances parti et à la réinhumation dans lin autre cimetière de la: 
Ollières de' I.ongue dUrée. Le prix de base minimum commune, dé plusieurs:corps d'un mênie caveau,.2 va-. 
·par homme et par mois est de 300 francs; cations pour .le premier et 1/,. vacation pour chacun 

des autres: 30+ 15 +16 etc.... Ni la mise en bière,
ART. 7. ~. Tout service commandé soit d'office, ni l'inhum.aHon ne donnent droit à. vacation quand n .(

soit sur la demande des particuliers et qui se 'sera n'y a pas transport, hors le'cas où le corps sera
Tendu sur les lieux, sera rétribué, conformément aux placé -au dépositaire du cimetière .ou dans un caveau ";
tarifs, même s'il;n'a pas lieu. Seuls, ne seront pa.· provisoire..
rétribués. les services décommandés en temps utile. 

Les opérations pour lesquelles des vacaHons sont 
ART. 8.. - VaCtltions funéraires: - Le minimum de allouées doivent être effectuées .,ntre 8 et 12 heure. 

la rétribution à 'allouer 'aux ··oommissaires de police' et entre 14 et 18 heures. Lorsque. 'sur la demande 
pour vacations funéraires est fixé à 20 francs. Aucune des familles les opérations seront èffectuées à d'autres 
rémunération ne sera accordée' pour l'accomplissement heures, le minimum de la vacation prévue aux para

· des différentes formalités relatives à l'inhumation, à graphes précédents sera doublé. '. 
l'exhumation et au transfert des restes -mortels des . l,es'exhumations, qui doi~ent toujours être eHec' 
fonctionnaires civils et militaires. . !. tuées avant 8 heuf!;~ du malin, ne donnent pas lieu 

ÀRT. 9. ~ Il est alloué pour: .1 
à cette majoration.' . 

10 - Assistance. à la mise en. bière d'un corps 
·quand il y a lieu à transport hors de ·Ia l'Ocalité, 
l vacation . , . . ..,.... 20 frs .. 

20, Assistance à l'exhumation d'un corps 20 
30 - Assistance à l'inhumation d'un oorps 

venant de l'intérieur .' . . . . 20 
. 40 - Assistance à la mise en bière d'un 
· corps destiné. à être mis au dépositoire ou 
dans un caveau provisoire . . . .'. . '20 

-=

ART. 10. ~ Lés redevances fixées par .les articles 4, 
5, 6 el' 9 du présent· .arrêté, devron! i!tre payées 
d'avance entre les mains du, fonctionnaire désigné 
par le commissaire de police lequel en, donnera quit
tance détachée d'un registre 11 souclle. . 

ART. 11.- Arrestation et conduite à bord des 
morifis français et étrangers. - L'arrestatioti et la 

· . conduite à bord des milrins français et étrangers don7 
1 ' neront lieu aux rémunérations suivantes: '.50 Assistance au. départ d'un corps à 

;transporter hors de la localité lorsque ce dé Il, Marins français . 20 ffs .. 
.part n'a pas lieu immédiatementaprès)a mise lil' Marins étrangers . 35 frs. 
en bière . .. . .. '. . . . . . 20 : . Ces sommes, seront yersées J'ar le capitaine du

60 - Assistance à. l'exhuma'tion et à la 
l.,,. navire au representant du commissaire' d.epolice qui

réinhumationd'un corps dans le même cime: " , en délivrera reçu détaché d'un registre à souche. 
tière . . . . '" .... 30 I 

70 - Assistance à l'exhumation d'un cor'ps, ii / ART. 12..- Le produft des services pay~s sera inté
à sa, translatioll et à sa. réinhumation . . 40 , Il gralemen! versé à la caisse de la police ·pour être 

80 '.,- Accompagnement de la .limite de la ! i réparti en. fin de' trimestre entre tout .le personnel 
· commune ou de ta gare au cimetière, d'un !: suivànt les modalités ci-après, au prorata des' Iournées 
· corps venant de l'extérieur. '. . . . .. ll)- '1 de service. . . 

90 - Accompagnement d'un corps, de la 1" Personnel européen en service à. la sûreté, auconi
maison mortuaire ·ou du dépositoire à la limite , . '1' . missariat de Lomé et dans les autres commissariats 
de la commune ou aux quais. maritimes en du territoire: la moitié du produit des, services. 
vue de l'embarquement. 10 -'- .I, ~payés encaissé dans ces commissariats. 
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Personnel indigène en serviçc dans les commissariats 
susdits: la moitié du ,.produit des services payés ,1 
'encaissé dans le 'commissari,at 011 ce personnel est 
en service, 

ART,. 13, ..:.- Les frais de justice tel; qu'ils . sont 
fixés par'l'arrêté général nô 233 du 30 janvier 1931 
et lés textes qui l'o'!t modifié, sont répartis dans le~ 
mêmès conditiqns générales que ci,d,essus. Le cl!ef de' 
,la sûreté a ,droit au ~/4' le personnel eutppéen à la 
moitié, !e personnel indigène au li. restant. 

ART: 14, -' Le chef de la' sûreté est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enreglstré, 
publié et .communiqué partout ·où besoin sera et pren-, 
dra, effet à c.ompter du 1er octobre '1942. 

Loril~, le 1" octobre 1942. , 
p, S,~LICETI. 

Su'ore 

ARRETE No 559 A, E. du 1cr oct{Jbre t 942 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LtOION n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE, DE FRANCE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire -d~ la République au Togo; 

Vu je décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de pubii.ca~ion des textes réglementaires a~ Togo, 

VLi l'arrêté' nO 367 'du 5 aoOt 1940 l;'églemel1tant provisoire-. 
ment la vente' <.Je certains produits et denrées de .première 
nécessité; . . 

Vu la loi du 14 marS 1942 complétant, modifiant et codi
fjant le régime des prix dans les territoires dépendant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, promulguée .par a'rrêté nO 317 
liu 6 juin. 1942;, " 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. e, C,IS du 13 juillet 1942 
port~nt délégation de. pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de territoire en ce qui concerne la circulation, la détention, 
l'utilisation, la mise en vente. de tous produits, -matières, 
objet~ et denrées né!!essaires aux b~soins de ces territoires;' 

Vu l'arrêté, n" 245 du 24 avril 1942 ,portant abrogation

des arrêtés no,l{)3 du 16 février et ',0 202 du 7 avril .1942, 


.et réglementant à nouveau la vente du sucre au Togoi . 


ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - ,Est abrogé l'arrêté no 245 
du 24 avril 1942, réglementant à nouveau la vente 
du 'Sucre au Togo,. 

ART, 2. - La ration mensuelle 'du sucre tant en' 
tablettes, scié au en morceaux que cristallisé est fixée 
à 2 ki1<Js par personne détentrice de cartes d'alimen
tation, , . 

AIlT. 3. - La quantité totale mensuelle du sucre 
dont la vente est autorisée, est 'provisoirement fixée 
à 10 tonnes. ' 

ART. 4. - La répartition du tonnage âinsi débloqué 
: mensuellémen( ser,a assurée entre les 'commerçants par 

les soins du groupement professi.onnél du commerce 
oolonial, selon rétat de conservation.' des stocks, . 

Ledit groupemeni indiquera dans son état de répar
tition, p'Ûur chaquetentre, la maison de oommerce qui 
sera tenue durant le mois c.onsidéré de satisfaire à 
toutes demandes 'de sucre cristallisé, en tablettes, scié 
QU eri morceaux de la part des détenteurs d~ cartes 
d'alimentation. 

TERRITOIRE DU TOGO· &13 , 

•
ART. '5. - Toutes infractions aux, dispositions du, 

'présent .arrêté seront punies des peines prévues par ", 
la loi du 14 mars 1942. ' - " ' 

. \, . 
ART. 6.- - Le présenl arrêté, qui entrera en vigueur· 


à compter du 1er octobre 1942, sera enregistré, publié 

et communiqué pàrtout où besoin sera. 


Lomé, le 1er octobre ,1942., 

, P. SALICETI, 

Pêche 
" 

ARRETE No 561,c. p, s. du '2 octobre 1942. 

LE GouvERNEUR' DES COLONIES, 
CHEVALlfR PB LA. LÉOION O'HONNEÙR, , 

COMMISSAIRE ~E FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

et ies' pouvoirs du Commissaire de .1a République au Togo j 


Vu 'la loi du Ü mars 1942 complètant, modifiant et 

côdîfiant le régime des prix dans les terrHoites relevant du, 

secrétariat d'Etat aUx colonies; 


Vu l'arrêté général no 2416 s' ',je.-5 du 13 juillet 1942 
. portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de: 
territoires e~ matière de prix et de stocks; 

Vu l'arrêté ,général. nO 2521 $. E./c. du 17 juillet 1942, 

poriant' création d'W}" contrôle des prix ét stocks; .' 


Vu l'arrêté local nO 369 du 7 juillet 1942 oréant au Togo, 

un servjce de eontrôle des prix et stocKS; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le produit des pêcl!eries lit-
torales de la barrière d'Aflao à Ablogamé n est af

. fecté par priorité aU ravitaillement de la ville de 
t'Ûmé.. 

, \ 
ART, 2, - Les poissons et crustacés pêchés dans 


la zone considérée ,seront exclusivement inis en vente, 

à Lomé les mercredis et samedis sur le grand marché,' 


,tQUS les autres jours sur le petit marché, 

ART. 3. ~ La vente aux intermédiaires ne pourra 

commencer pour cl!aque apport qu'une heure. après, 

l'arrivage, 'Cette heure sera réservée aux achats en. 

détail. 


ART, 4. - Toute infraction au présent arrêté, es!. 

sanctionnée par les peines édictées par la loi du 14 

mars 1942. 


ART, 5" - Le cher du service l:Ocal du oontrôl~, 

des prix et stocks, l'admînÎstr~teur-maire, oommandant' 

le cercle de L<Jmé, sont chargés de l'exéoution' du 


-présent arrêté qui sera enregistré et publié partout 
où besoin sera, ' 

Lomé, le 2 oct.obre 194'2,' 

P. SAUcETi. 

Ecoles de "viUag. 

No 567 'E. Par arrêté du c.ommissaire de France" 

au Togo éh date (,Il! 30d.obre 1942: . 


ArmCLE PREMIER. "- En dehors des établissements, 

à créer au· titre, du plan décen!!al, le .nombre et 

l'emplacement des écoles officidles de village à cons·, 

truire pendant la pédode de 1943 à 1947 inclus sont 

fixés ainsi qu'il suit: 
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1'1943 ACTES. CONCERNANT LE PERSONNEL 
·Cercle de 

• 
Lomé: '. 

Kéwé.. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
-Cercle du c~ntre: 

Serviocs civn. dos OOl081csSubdivision! d'Atakpamé Tohoun.· 

Cercle ,de Sokodé: ADDITIF au J. O. Togo <du 1er septembre 1942 
Subdi"isi~n de Lama-Kara - Djandé. page 538 - 2e colon.ne. 
Subdivision de Bassari Dako. 


Après:' ... 
,Subdivi.sii:m, autonome' de, Mat/go .c Jean Dassonville. Nano. . .' 


1944 
 Aiollter: 
'Cerc/e du centre: . . . . '. . . . . . . 

Subdivision de Palimé Nytoé. Joseph. Roth, néant 

·Cercle de Sokodé : 
,,subdivision de Sokodé Agoulou. A CTES DU HA llT·CQMJfISSÀRIA T 
Subdivision de Lama-Kara -' Boufalé • 

. Subdivision autonome de Mango : PER.ONNEL ,INDIGENE
Tami. 

Nemhultiens
'Cercle de Lomé: 

1945 
i', 

Agouévé. , , Par àrrêtés 'du gouverneur général, haut-cofumissaire 
, de l'Afrique française des: •Cercle 'd'Anécho:' 

10 septembre, 1942: - Les élèves dont les' nOlns ,;. Tchekpo-Dedekpoé. 
suivent, diplômées, de l'éoole normale de jeunes filles 

'Cercle du centre: de l'A. O. F. à Rufisqùe, sont àgréées en qualité 
Subdivision d'Atakpamé Blitta. d'institutrices ,du cadre de l'enseignement primaire 

. Subdivision ,de PaUmé' Dayes-Elavagnon . féminin de .l'A. O. f. ' 

a) Stagiaires: 

Subdivision de Sokodé - Soudou. 


-Cerde de S{!kodé: 
Mlles Régine Sanvee, ~ 

1946 
Le' ~rise~t ~rrêté aura' effet' p;ur' oo;"p'ter' d~ i~u~\-Cercle 4'A1iécho : 

,de la mise·. en route des intéressées à .destination de Akoumapé, 
leur colonie d'affectaUon ou (lu jour de leur· prise de, 

.Cercle 'de So kodé : service.' 

Subdi vision de Bassari - Bapuré, 


16 septembre 1942..- Les élèves diplômés de.'Subdivision d,e Lama-Kara - Pessidé. 
l'éûole William Pont y (promotion 1942 - section•. Subdivision autonome de MlIIlgo : administrative), dont les noms suivént sont agréés ~ 

'Bogou,' ' en qualité de commis surnuméraires du cadre spécial . 1947 des P. T, T. de l'A. O. F. pour compter du j'Our de 

Cercle de Lomé: \ 
 leur. prise dè service ou de leur mise en route., ' 

Tsévié. M,M. Benoit Amenyah, 

Cerele tI/Médlo: • • ~ ,o.' • • • • ... -. ~ ., i' • 

Les intéressés sont astreints à suivre 'le cours d'en
seignement professionnel qui s',ouvrira à une date· qui 

·Cei-cle de Sokotlé : ij sera fixée ultérieurement. 
Subdivision de Sokodé - Kolonabois. 

Afagnangan. 

li -'-----
SubdiV'ision de Bassari - Kidjaboun. :1 

!I ACTES DU POUVOIR LOCALAIlT.. 2, - L'ordonnateur délégué, les ebefs du 
.ser"ice des travaux publies -et du service de l'·ensei- ' i i 
gnemènt et les commandants de cercles sont'chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'.exécution du présent, 
.arrêté. , ' , ' ' " 

Be...i... Bur 1.. proolull ole l'impllt, 
~ 

NQ 731 F. - Par décision du commissaÎre de France 
,au Togo en date du : 

8.octobre 1942. - Le taux des t:emfse~ à' alloL\er 
aux chefs' indigènes sur )e produit de l'impôt ain,i 

PERSONNEL INDIGENE 

Nominations 

Par arrêté no 563 F./Pel. du:
2 octobre 1942. - Les anciens élèves diplômés de 

l'école professionnelle' d'agriculture de 'Porto-Novo 
dont ks noms suivent: ' 

Agbekponou Kodjo, 'Semedo KouassÇ Oonçalvès 
Hilaire, Bedou Vincent, Lawson Jean sont nommés 

qu'il a' été prévu par l'article 5 de l'arrêté nO 28 dù i,'/' à compter du 1er octobre 1942, )11Onlteurs auxiliaires 
13 janvier 1937 est fixé à 50/0 pour l'année 1942. de 5e classe stagiaires du· cadrè local indigène, du 

:i 'Togo.
Il 

http:colon.ne
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MainJi.en en ·.fon·ctions 

Par ar!êté nO 572',F.,'PeI. du: 
'8 ,odolire 1942, - Le mécanicien de 2e classe du 

cadre' local indigène du chemin, de fer du Togo, 
Kloussé Mensah 'Agbodo, atteint par la limite d'âge 
pour la retraite, est maintenu en foneliüns pour une 
durée d'un an. ( . 

Suspensi.on- de fonctions 

Par arrêté nO 534 F,/PeI. du : 

'28 septembre 1942. - Le préposé -des douanes de 
7e classe Lawson Jaoob Gabriel, es(. suspendu <je ses 
fünctiüns pour compter du 23 septembre 1942, date 
à laquelle il a été placé sous 'mandat de dépôt, jusqu'à 
intervention de la décision du tribunal oompétent. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
üons l'intéressé n'aura dr'Oit qu'à la moitié de sa solde' 
dt présence, à l'exclusion de tous accessoires. ' 

Par arrêté, nO 570 F./PeI. du: 

6 octobre 1942. - Le c~p'Oral (1 er échelon) garde
fmlltière Kouévi Ezéchiel, ,est suspendu de ses fonc
,tions pour 'compter du 28 septem,bre 1942, date.à 
la'qiueIle il a été placé sous mandat de dépôt, jusqu'à 
intervention de la décision du tribunal compétent. 

Pendant toute la durée de sa suspensiün de f,onc
ti'Ons Kouévi Ezéchiel n'aura droit qu'à la moff,é de 
sa solde de présence, dégagée de tous accessoires. 

Révoca1ion 

Par ,arrêté nO 568 F./PeI. du: 
5 octobre 1942. - Sont révüqu'és de leur .emploi, 

pour co!iIpter du 14 septembre 1942, les gardes-' 
frontières: 

Oüssavi Alphonse Ayité, Sedodo Gbadassi, WaIlace 
faustin, cündamnés par jugem'ent nO 275 
du 1 er degré de Lomé. 

ReJrailes. 

Par arrêté nO. 564 F./PeI. du: 

2 oct'Obr~ 1942. - M. T'Oyi Bruno, 
douanes du Togo, est admis ,d''Office à 
ses dr,oits à la retraite, pour compter du 
bre 1942. . . 

Par arrêté nO 532 F ./PeI. du: 
26 septembre 1942. - Les gardes de 

du tribunal 

préposé des 
faire val'Oir 
10 septem

cercle d'Ont 
les nüms suivent, rayés des contrôles des forces de 
police du 'Territoire, sont admis à faire val!>ir leurs 
dmits à la retraite, à compter du 1er janvier' 1942': 

Agossa_Djomati, ex-adjudant-chef, No Mie 148. 
Bola Diakra, 

MIe 220.' 
ex-brigadier-chef 

. 
de 2' classe, No 

Sibiti Tchiamo,"o, ex-brigadier de 1re classe, ,No 
Mie 900. ' 

Abodji, exCbrigadier de 2e classe, No 'MIe 302. 
Adohi,ex:garde de 1re classe, No Mfe 153. 

Par arrêté nO 557 F./PeI. du: 
1er 'Odobre 1942. - L'infirmier-majm Kouévi 'Daniel ., 

et le garde d'hygiène Mensah Edah, sont 'admis d'of
fice 'à faire. valoir leurs droits à la retraite pour comp' 
ter du 1er oCtobre 1942. 

Par arrêté nO 558 F./PeI. dù: 
1er octobre 1942. - Le surveillant de. route 

Semondji Th'Omas, est admis à faire valoir ses droits 
. à la 'retraite pour ancienneté de service à ooinpter du .', 
1er octobre 1942. ." 

Ag.ents auxiliaires. 

Démission 

Par décisi'On nO 725 F./PeI. du : 
5 octobré 1942. - Est acceptée, pour oompter du 

14 septembre 1942, 'la démission de son emploi 'Of
ferte par Qobou Félix, moniteur auxiliaire de l'ensei
gnement. 

Par décision nO 729 F ./PeI. du: . 
8 octobre 1942. -:' Est acceptée, pour pompter' du 

·1 er 'Octobre 1942, la démission, de son emploi offerte 
p''Our' c'Onvenance personneIle par l'agent auxiliairê' 
Sassi. '. .; 

Licenciement 

Par décisi'On nO 723 F./Pe!. du; 
2 octobre 1942. - L'agent auxiliai\-e Sossou est 

licencié de son emploi pour inaptitude physique, pour 
c'Ompter du 14 septembre, 1942. 

RévocatiolZ 

Par décisi'Onno 710 F./Pe!. du : 
28 septembre 1942. -L'agent auxiliaire Lawson 

Ezéchiel est révoqué de' son emploi pour abandon de 
p'Oste, p'Our compter du 12 août 1942. 

Par décisi'On nO 726 F./Pe! du : 
5 oddbre 1942. ~ Le mécanicien auxiliaire Akakpo 

Kodjo, alias Elmué Oodj'Ovi, condamné par jugement 
du tribunal du premier degré ~e Lomé, en date du 
21 septembre 1942, pour v'ol, est rév,oqué de son 
emploi.. 

Par décisi'On nO 730 F./pe!. du : . 
8 ,octobre 1942.' - L'agent auxilia'ire B<iletado; est 

révüquédé son emploi pou'r compter du 15 octobl'e 
1942, pour mauvaise manière habituelle de servÎr. 

Association 
\ 

Par arrêté nO 566 A. P. A. du : 
3' octobre 1942. -Est autorisée dans le territoire 

du :Tog,q, la création d'une associati-on 1 dénommée 
«. Associatiün des Scouts de france)). 

1 Sont aprouvés les statuts de. celte association Ictsi qu'ils sont annexés au présent arrêté; 
:~ 

http:Suspensi.on
http:MainJi.en
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Bourses 

Par décision, no '133 E. du: 

. 9 oct>obrei 942. - La missi-on catholique de Lomé 
est wutorisée à accorder suivant les dispositions' de 
l'arrêté fiC 471J E.' du 2\1 aorit, 1942, des bourses d'en
treti!:n aux 3 élèves de 1re année dont les noms 
sUivent: 

Plakto.r Nestor, Houédakor Boniface, Sassou 
Emmanuel. 

Ces bourses sont valables pour Vannée scolaire 1942
1943. 

Commission 

'PardécisÎ-on nO 728 F. du: 

: 's ocrobre 1942. - La commission de réliorme pré· 
vue à l'article le< du décret du 28 n-ovembre 1924 
est, en ce qui conce,ne' le personnel des travaux. 
publics en service au Territoire, composée de la 
façan suivante:--- ,~ 

, M.' dé ,Saint-Alary, administrateur en chef 

. des colonies, déléglié duoommissaire de 

France '. .- .". . . Présïdeni 

M.M. 	 Garnier, ingénieur principal des tra- l , 


vaux .publics, 

Saint Criq, payeur de la' trésorerie 


, du T,ogo, représentant le trésorier·" 

paYe1lr, 

Lagardère, médecin-capitaine des Membnis 
, troupes coloniales,' memb:re de la 

commission de rapatriement, 
Lhuissier, chef ouvrier ,d'art hors 

classe d'es -travaux pub:lics, 
Berthon, surveillant principal de 1re 

classe des travaux publics, 

Enquête de CO",modo ~, incommodo 

Par' arrêté nO 565 Dom. du': 
. . '. . . 

2 octobre 1942. - Une enquête de « commodo et 
incomm'i'do » est ouverte au sujet de 1"inc'Orporation 
a,ux emppises de la gàre de Messanplaka, d'une, bande 
de terrain de 6 mètres, de largeur, entre lés P. K. 
28,770 et 23,950, destinée 'à la c'Onstruction d'lin n:ou- . 
veau bâtiment d'exploitati'On, 

L'adjoint au commandant du cercle d'Anécho est 
désigné oomme oommissàire enquêteur. 

Le' plan ef renseignements nécessaires seront déposés 
au bureau du cercle d'Anéchè pendant un- mois à partir 

, du 5 -odobre 1942 pDur être oommuniqué de 8 héures 
à Il heurs et 'de 15 heures à 17 heures, tous les j'Ours 
non fériés aux personnes qui désireront en prendre 
connaissance. 

Avis de ce dépôt et du point ,de départ du délai 
d'un m'Ois est d-onné au préalable par voie' d'affichage. 

Un registre d'enquête sera déposé dans le bureau 
du 'cercle d'An écho et restera 'ouvert p'endant toute 
l~ durée du dépôt ])Our recevoir les réclamations. et 
dire~ des intére.ssés. 

TjôRRITOIRE DU TOGO '16 octo!>r. 1942 ('J 

A l'expiration du délai d'un mois le dossier oom-: 
prenant toutes les pièces sera soumis au co;"missaire; 
de Francequ\ statuera . 

, ....Icri. !'i. l'A. O. F', 

par décision' no 720 F. du: 
2 octobre 1942. - ,L'administrateur des oolonies; 

Sanson Pierre, est chargé de suivre dans le territoire' 
du rogo, le déroulement des opérationsef l'application' 

'des instructi'Ons concernant la l-oterie cie l'A., cO. f. 

L"liaumcnt d. '..raina 
-' 

Par arrêté nO 545.. DÇlm. du: 

29 s'aptembre 1942. - Est approuvé le projet de:, 
lotissement des terrains appartenant il M. félido.' 
de Souza,' planteur-propriétaire,' demeurant' il, L~mé, ': 
objet -des titres fonciers nOS 89 et 158 du cercle de' 
L'Orné. ' ,~ , 

Pa~ arrêtétio 537 Dom. du: 
29 septembre' 1942, ~" Est approuvée l'attribution: 

provisoire à' la dame Philippà. Amedjogbe, reven-" 
deuse, domici!Lée il Lomé,agissant' en son nom per" 
;;onnel, d'un terrain domanial de la contenance" de': 
3, ares 53 c'entiares, sis 11 Lomé, cerdede Lomé~:, 
constituant, le , lotno 19 du terrain immatriculé au 
livre f'Oncier du cercle de Lomé" volume Ill, ,no '51 li 
ii~x oonditions stipulées dans le cahier des charges '; 
préalable il la mise ,en adjudication et moyennant lei 
prix de Trente cinq mille six, cents francs, ' 

Par arrêté no 538 Dom. du : 

29 septembre 1942, ,-' Est approuvée l'attributi'On" 
provfsoire ,au sieur Michel Kalife, rommerçan\, domi-; 
cilié à Lomé, agissant' en son nom pers'Onnel, d'un' 
terrain domanial de la contenance de 3 ares 66 cen
tiares, sis il Lomé, cérdede Lomé, constituant.' le lot' 
n? 20 du terrain immatriculé au liyre foncier du cercle 
de Lomé, volume 111, no 511 aux conditions stipulées 
dans le cahier dés charges préalable à la mise ell', 

adjudicatitm et moyennant le prix de Trente' mille. 
cent francs, 

Par 'arrêté no' 539 Dom. 'du: 

29 septembre 1942, -, Est' 'a,pprouvée l'attribution, 
'provisoire au sieur JOhn Habib, commerçant, domi-\ 
cilié à Lomé, agissa,nt <en 5pn nom personnel, d'u~; 
terrain, domanial de la contenance de 3 ares 72 cen" , 
tiares, ,'sis il Lomé,cerc!é dé Lomé, constituant le lot'; 
,no 21 du terrain immatriculé au livre f'Onciér du c~rcle: 
'de Lomé, volume III, no 511 aux conditions stipuléel',\ 
dans le cahier des charges préalable il la mise en: 
,adjudication et moyennant, le prix de Trente mUl'e,' 
francs. 
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dans le cahier des charges préalable à la mise· en 
adjudication et moyennant le prix de Trente et un 
mille francs. 

Par arrêté nO 54~ Dom. du: 


29 septembre 1942. -' Est appfollvé~ l'attribuHon 

provisoire au sieur Alfred Am'Cirin, employé de com

merce à Sokodé, 'agiss!mt en son .nom p.ersonnel, d'un 

terrain' domanial de la contenance de 3 ares 98 centi

ares, sis"à Lomé, cercle de LDmé, constituant le lot 

nO 24 du ferrain iinmatriculé au livre fonder du cerde 

de Lomé, volume 111', nO 511 au~ conditions stipulées 

dans le cahier des charges préalable à la mise en 

adjudication et moyennant le prix de Quarante-huit 

rriille francs. 


Par arrêté nO 543.Dorii. du: 

. 29 septembre 1942. L'arrêté nO 489 Dom. est 


rectifié ainsi qu'il suit: 


Àu liea de:. 

« Est approuvée J'attribution provisoire au sieur 

Lawson Pierre, mécanicien au wharf de Lomé, agissant 

en son' nom personnel, d'·un terrain domanial de la 

contenanc'c' de 4 ares 16 centiares sis à Lomé,' cercle 

de Lomé, constituant le lot nO 16 du terrain immatri

culé àu livre fonder du cercle de Lomé,' volume. IÎ l, 

nO 511 aux conditions stipulées dans le cahier des 


charges préalable à 'la mise en adjudication et moyen
nant le 'prix de. Trente mille cent francs ». 

ljre: 

« Est .approuvée l'attribution provisoire au' sieur 

Kpodar, Francis, employé de commerce, demeurant 


. et domiCilié 11 Lomé, d'un terrain domanial de la con
tenance de 4· ares 16 centiares .sis à Lomé, .cercle 
de Lomé,' constituant .le lot no 16 du ·terrain immatri
.culé au livre foncier du cerde de Lomé, volume Ill, 

" 

Par arrêté na ·540' Dom. du;' 

29 septembre 1942. ~ Est approuvéè l'attribution· 
PfQvisoire à la dame Lucia Alugba' Kuwada; reven-' 
deus'e, domiciliée à Lomé,aglssant en son' nom per, 
sonner, d'un terrain domanial de la' contenance de 
3 ares 89 centiares, sis' Il 'Lomé, cercle de Lomét, 
oonstituant le" lot· no 22 du terrain immatrkulé au 
livre foncier du cerde de Lômç, volume III, nO 'Sl1 
aux conditions stipulées ..dans le cahier des charges 
préalable à la !'lise en adjudicatiôn et moyennant le 
prix de Trente' deux mille cinq cents' francs. 

Par arrêté na 541 Dom. du : 

29 septembre 1942. - Estàpprouvée l'attribuHon 
provisoire à la dame LowDssi Sedâtir, revendeuse do
miciliée à: Anécho, représe!ltée li· Lomé' par son fils . 
Joseph Hundt, agissant en son nom 'per§Onnel, d'lin 1· 
lerrain domanial de la contenance de :î ares 78 cen-' 

. tiares, sis à l;omé, cerclé de Lomé, oonstituant le lot l
1 

n" 23 du terrain immatrioulé au livre f{)ncier' du cercle , 
de Lom~, volume III, no 511 aux conditions stipulées ii 

1: 

· no 511 aux conditions stipulées'. dans le 'icahier des 
charges préalable li la' mise en adjudication' et moyen

· fiant le prix de Trente mille ccnt francs. »: . 

Par arrêté no 544 Dom. du: 
29 septembre 1942. -.Le service de l'éducation 

générale et des sports au Togo, est autorisé .. à occu
pee, à ·ses risques et p'érils, llne parcelle de' terrain 
domanial: situé à Lomé, limité au nord par la rout~; 
de~è, à l'èl\t par la rue Victor Hugo, au snd'par la 
rue de la Paix et·.à l'ouest par ia rue Vauban> d'une 
superficie totale: de 1 hectàre 01 are 58 centiares .. 

Ce permis d'occupation est 'accordé aux conditions 
fixées par le. cahier des charges annexé al! présent 
arrêté.. 

s. O. O. A. 

'ra.'! 
Bleu paon La boîte 51,85 
Blea.caravelle -Labolre. 5,t5 

Q. B. O. 

Cirage antique ~ La boite~ - 7,50 j 

Cirage ,antiqutt - L~ douzaine 89,- .. 
Brillant pour métaux - Bidon X litre. 10,-. 
Brillant pour mélaux - Bidon 1 litre 32,50 i 

Lessive. kala ~ Paquet 250 irs 6, 
Graisse 7hésie n' 3 - Boîte . S, 
Huile l'Msie :.-. X litre.' . ·24,- .; 
Encaustique Bellidre .,- Boite 300 grs, 26,40 
Pierre blonche et chamois. 4,50 
Champagne Dry monopole - Bouteille 94,15 
Champagne Red Top - Bouteille. 90,10 
Champagne Dry monopole 1934 - B••I.ill, . 112;00 
Encre bureau noire, bleu, violette - L, flacon. 10,60 
Encre bureau rouge -.:. Le flacon. -.~ 20,
Encre stylo bleue-noire -La bouteille • 70,30 
Encre i:7 tampon .C- Le flacon . 19,50 
Poudriers colle liquide - Le poudrier. 13.80 
Sachet encre en poudre - Le sac.h.et, 5,60 
Cre.tqnne écru - Le mètre. " 16,75 ,',1 
Carbozine en fILI - Le kilogramme. 5,45 
Carbozin". en cylindre - Le kilogramme 8,20 
Vin Moscatel - La bouteille 36,

S. Q. Q. G. 

Enveloppe velo - La pièce. 56,35 

Chnmbre -' La pièce. ' 21,80 


FARID A. GEBARA. 

Cigarelte- nationale ~ La caisse. 3,132,60 
· Poudre talc - La boît~, 8,05 

http:sac.h.et


~ 

,: 
' 

l 

, 

- ... 
"1 

618 JOURNAL OFFICIEL DÛ TERRITOIRE, DU TOOO 16 octobre 1942 ',. 

~ivant.proc:ration e~ d~te àLomé du :ept sePt~mbre1 ., PARTIE NON OFFICIELLE 'Ii .~~42, dûment' affirmée et timbrée, a demandé l'imma
, 'tdeulation' au Hvre ,foncier du territoire du. Togo, 

, i: d'un immeuble urbain, en partié, bâti, consistant enAVIS ET COMMUNICATIONS 
un terrain en forme d'un 'quadrilatère i~régulier, pQr

'tllnt diyerses caseS' indigJènes, couvertes e]1 tôles sans <
Avis de ,demande d'immatr\eulatio-~ 

grandes valeurs d'une 'contenance totale de sept aœs,
, " au livre fonci~r du ferritoire du logo 

quatre vingt-huit centiarés (7 ares 88 centiarès) situt'<i 
'à Lomé, quartier 'no 7, cercle "de Lomé et borné au'_T~utes' peraonnellllntére8aéea 8.0nt admis••• 'former op.. 

position .. la présente Immatriculation, .6 main. du , nord par la rue du Dahomey, à l'e~t par terrains à 
eonservateut" SOU88Igni. dans le délai' de trois mo'Is, ., joaquim Martin et consorts Klaniah' Vic, au sud par :~complet' kte I*affichage du présent avis. qui aura neu Ittce... 
semme"t -en l'audUolre d.u tribunal civil de premlére" Jn.", la rue du chemin ile fer, à l'ouest par terrain' a~x e'i' 

. tance ,de LOMé. héritiers Bai'ta. ' , 

Suivant réquisition, no, 1207, déposée le quinze 
 , Il déclare que ledif' immeuble ~ppartient à sa man-


septembre 1942, le sieur Jàcintho Aguiar, profession 
 'dante et n'est, à sa' connaissance, grevé d'aucuns droits j
de pr<lpriétaire, 'chef de quartier, deméuralft et' domi ou charges réels, actuels ou éventuels, el 
cilié à Lomé, agissant comme mandataire au nom 

'Le cOllservateur de ta propriété foncière,",,, 
et pour le compte dé la 'dame josepha Otouto1i' alias -, J, SERANT, ,~
Tutu, revendeuse demeurant 1 et domiciliée à Lomé:; 

• ,i 
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